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Avertissement  méthodologique 

 
 
 
 
 
 
Les chiffres figurant dans les pages ci-après ne concernent, sauf exception précisément 
indiquée, que des mouvements réels tant en dépenses qu'en recettes, aussi bien pour la 
section de fonctionnement que pour la section d'investissement. 
 
 
Par ailleurs, les écritures concernant les mouvements liés à la gestion de la dette (prêts 
révolvings, refinancements) apparaissant aux comptes 16449 et 166 seront ponctuellement 
retraitées quand elles se traduisent par des mouvements identiques en dépense et en recette. 
 
 
Il est aussi nécessaire de rappeler que le Budget Primitif 2017 prévoyait seulement en 
dépenses et en recettes, pour ce qui a trait au transfert de la compétence transports dans le 
cadre de la loi NOTRe, les crédits concernés par la période allant du 1er janvier au 31 août 
(le Département ne disposant plus de la compétence transports à cette dernière date et la 
convention de délégation avec la Région n’ayant pas encore été conclue)  
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LES  RESSOURCES  POUR  2018 
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I - Les produits de fonctionnement 
 
 
II - Les recettes d'investissement 
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I  -  LES PRODUITS DE FONCTIONNEMENT 

 
 
Le tableau ci-dessous présente l’évolution des produits de fonctionnement entre le Budget Primitif 
(BP) 2017, le réalisé 2017 et le projet de Budget Primitif 2018. 
 
Les prévisions du Budget Primitif 2017 ne comportaient pas, pour la rubrique « Dotations, concours et 
compensations », la recette allouée par la Région au titre de la délégation de compétence transports à 
partir du 1er septembre 2017 (au stade du BP 2017, la convention de délégation longue avec la Région 
n’était en effet pas conclue). 
 
Plus généralement, l’année 2018 étant la première « année pleine » de la délégation de compétence 
donnée par la Région dans le domaine des transports, certaines prévisions de recettes connaissent 
d’importantes fluctuations qui sont précisées dans les pages ci-après. 
 
Par rapport au montant réalisé en 2017, les prévisions du projet de Budget Primitif 2018 
s’établissent en hausse globale de 0,88 %. Le maintien espéré des droits de mutations à un haut 
niveau en 2018 contribue pour partie à cette prévision de recette que l’on peut qualifier de 
raisonnablement optimiste. 
 

En millions d'euros BP 2017
Réalisé 
2017

Projet de 
BP 2018

Evol BP 
2018/BP 

2017

Evol BP 
2018/réal 

2017

Fiscalité directe 238,31 241,75 234,11 -1,76% -3,16%

Fiscalité indirecte 212,74 231,46 231,85 8,98% 0,17%

Dotations, concours et compensations 140,43 149,58 159,84 13,82% 6,86%

Autres produits de fonctionnement 22,09 23,70 26,39 19,47% 11,35%

Total recettes réelles fonctionnement 613,57 646,49 652,19 6,29% 0,88%  
 
 
Quatre grands blocs de recettes de fonctionnement seront successivement examinés en fonction de leur 
nature comptable, à savoir : 
 
- les recettes de fiscalité directe, 
- les recettes de fiscalité indirecte, 
- les dotations, concours ou compensations venant de l’Etat, 
- les autres produits de fonctionnement. 
 
 
 
A/ LES RECETTES DE FISCALITÉ DIRECTE 
 
Les recettes de fonctionnement concernées par ce premier bloc sont celles qui, d’un point de vue 
comptable, peuvent être rattachées à la rubrique de la fiscalité directe (dans l’Instruction M52, elles 
sont toutes imputées au chapitre 731 « impositions directes »). 
 
Pour autant, le Département ne dispose du pouvoir de modification du taux que sur une seule de ces 
taxes, à savoir le foncier bâti. 
 
 
 
Le tableau ci-après présente leur composition et leur évolution. 
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1) Foncier bâti 
 
L’évolution des bases dépend d’une part, de leur progression physique (constructions de logements, 
évolution de leurs caractéristiques,…) et d’autre part, de leur actualisation. 
 
La taxe foncière sur les propriétés bâties concerne différents types de locaux : 
 

� les locaux d’habitation (près des ¾ des bases totales), 
� les locaux commerciaux ou professionnels, 
� les locaux des établissements industriels, 
� les autres locaux. 

 
En application de la Loi de Finances pour 2017, l’actualisation des valeurs locatives est calculée à 
partir de la variation de l’Indice des Prix à la Consommation harmonisé. Elle s’établit à + 1,2 % à pour 
2018. Cette revalorisation de + 1,2 % sera également appliquée aux locaux commerciaux dans la 
mesure où la révision effective des tarifs qui devait être mise en œuvre pour 2018 dans le cadre de la 
réforme des valeurs locatives des locaux professionnels qui n’entrera pas en vigueur avant 2019. 
 
La Direction Départementale des Finances Publiques du Puy-de-Dôme (DDFIP 63) a communiqué le 
montant des bases prévisionnelles de foncier bâti pour 2018. Elles s’établissent à 803,759 millions 
d’euros, en hausse de 2,62 % par rapport aux bases définitives 2017. 
 
Eu égard à l’actualisation de + 1,2 % précitée, cela signifie que la croissance physique des bases 
devrait être proche de 1,4 %. Cette augmentation de 1,4 % est voisine de la moyenne de celle des 5 
dernières années (+ 1,5 %), comme le montre le graphique ci-dessous. 
 
 
 

En millions d'euros BP 2017
Réalisé 
2017

Projet de 
BP 2018

Evol BP 
2018/BP 

2017

Evol BP 
2018/réal 

2017

Foncier bâti 159,30 161,49 164,61 3,33% 1,93%

Cotisation sur la valeur ajoutée des 

entreprises (CVAE)
36,00 36,51 37,58 4,39% 2,93%

Attribution de compensation CVAE versée 

par Région
22,91 23,56 11,96 -47,80% -49,24%

Fonds nationale de garantie individuelle de 

ressources (FNGIR)
10,25 10,26 10,26 0,10% 0,00%

Dispositif de compensation péréquée 8,80 8,75 8,60 -2,27% -1,71%

Imposition forfaitaire sur les entreprises de 

réseaux (IFER)
1,05 1,18 1,10 4,76% -6,78%

Total Fiscalité directe 238,31 241,75 234,11 -1,76% -3,16%
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Les services du Département s’attachent également à effectuer un travail de fiabilisation des bases de 
foncier bâti. Ainsi, à l’aide du logiciel d’observatoire fiscal dont ils disposent, il a été adressé à la 
DDFIP 63 une liste de bases fiscales pour lesquelles des anomalies avaient été constatées au regard de 
leur retour à imposition après exonérations. Cette démarche de fiabilisation des bases a été prise en 
compte par la DDFIP 63 qui a modifié l’assiette d’imposition à due concurrence. 
 
Environ 15 % des Départements ont augmenté leur taux de foncier bâti en 2017, ce qui situe 
l’orientation générale à un niveau proche de celui de 2014 et 2015 (alors qu’en 2016, plus d’un tiers 
des Départements avaient choisi d’accroître la pression fiscale). 
 

 
 
 
La croissance du taux moyen de foncier bâti des Départements s’est ainsi établie à un peu plus de  
0,6 % en 2017. 
 
 



A2018.C.3.13 7

 
 

 
 
Conformément à ce qui a été précisé dans le cadre des orientations budgétaires, le taux de foncier 
bâti du Département sera reconduit en 2018, pour la sixième année consécutive, sans 
augmentation, à 20,48 %. 
 
 

Il est à noter que des rôles complémentaires et supplémentaires sont perçus en cours d’année 
(principalement au second semestre) et ne peuvent donner lieu à une prévision budgétaire au stade du 
BP. 
 
Le produit de foncier bâti prévu au projet de Budget Primitif 2018 s’élève à 164,6 millions d’euros. 
 
 
 
2) Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE)  
 
Cette cotisation, mise en œuvre en 2011, remplace pour partie l’ancienne Taxe Professionnelle. Son 
produit perçu en année N par les collectivités résulte des montants payés par les entreprises à l’Etat en 
N-1. Son taux est fixé sur le plan national. 
 
En 2017, 25 points de CVAE ont été transférés des Départements aux Régions dans le cadre du 
financement du transfert de la compétence transports scolaires et interurbains. Le pourcentage de la 
CVAE allouée aux Départements a donc été ramené de 48,5 % à 23,5 %. 
 
La CVAE suit en quelque sorte une « logique de caisse ». Concrètement, la CVAE payée par les 
entreprises l’année N-1 et calculée sur les comptes de l’année N-2, est reversée l’année N aux 
collectivités. 
 
Elle donne lieu à un mécanisme de paiement particulier avec deux acomptes réglés par les entreprises 
(un en juin et un en septembre) et un solde (en mai de l’année suivante). Ce système a pour effet de 
venir accentuer les évolutions naturelles de la conjoncture qui doivent en théorie traduire la variation 
de la CVAE. 
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La Loi de Finances pour 2018 prévoit des dispositions particulières concernant la CVAE. Il s’agit 
notamment des aspects suivants : 
 
- pour tenir compte des effets de la révision des valeurs locatives des locaux professionnels, la 
pondération affectée aux effectifs et aux valeurs locatives des établissements industriels dans le cas 
d’entreprises multi-établissements a été portée de 5 à 21 ; ceci dans un souci de neutralité financière 
pour les collectivités concernées, 
 
 

- suite à la censure par le Conseil Constitutionnel en mai 2017 (après le dépôt d’une Question 
Prioritaire de Constitutionnalité) de la disposition figurant dans la Loi de Finances pour 2011 
concernant le calcul de la CVAE pour les groupes ayant opté pour l’intégration fiscale (au motif 
qu’elle induisait une discrimination entre deux types de groupes), la Loi de Finances pour 2018 a 
généralisé le calcul pour tous les groupes éligibles à l’intégration fiscale (et non les seuls ayant opté). 
Cette mesure vise avant tout à réduire le montant du dégrèvement à la charge de l’Etat. Bien que 
neutre en théorie pour les collectivités, elle devrait cependant avoir un impact en 2018 dans la mesure 
où, à la suite de la décision du Conseil Constitutionnel, certaines entreprises ont semble-t-il choisi de 
réduire le montant de leurs acomptes de CVAE 2017. 
 

 
Le poids du secteur industriel dans le Puy-de-Dôme est important au regard du montant de la CVAE. 
Le graphe ci-après met en effet en évidence qu’en 2017, 15 % des établissements industriels du 
territoire puydômois ont généré 31 % du produit total de la CVAE. 
 

 
Alors que la première prévision transmise en novembre 2017 par la DDFIP du Puy-de-Dôme faisait 
état d’un montant 2018 de CVAE de 37,738 millions d’euros, le dernier chiffre transmis a été 
légèrement revu à la baisse à 37,578 millions d’euros, peut-être en lien avec ce qui est mentionné au 
paragraphe précédent (la DDFIP n’a pas été mesure ni de l’infirmer ni de le confirmer). 
 
Ce montant de 37,578 millions d’euros est cependant en progression de 2,93 % par rapport à 2017 
témoignant du caractère plutôt dynamique de cette recette. 
 
 
 

Nombre 
d'établissements  

% 
établissements 

Services 6 334 41% 
Industrie 2 352 15% 
Commerce 3 573 23% 
Construction 1 883 12% 
Non connu 1 133 7% 
Agriculture 146 1% 
Total 15 421 
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Tout comme pour le foncier bâti, le Département a adressé à la DDFIP du Puy-de-Dôme différents 
signalements quant aux données de CVAE paraissant incorrectes. Ainsi, plusieurs anomalies ont été 
repérées par les services du Département à l’aune de l’examen du fichier détaillé de CVAE et de son 
croisement avec les données comptables des entreprises dont le chiffre d’affaires était compris entre 
152 500 euros et 500 000 euros, certaines d’entre elles omettant d’effectuer leurs obligations 
déclaratives. Ces démarches d’optimisation des recettes de la collectivité départementale ont permis 
d’enregistrer un produit supplémentaire d’environ 143 000 € en 2017. 
 
La prévision inscrite au projet de Budget Primitif 2018 s’établit à 37,6 millions d’euros. 
 
 
3) Attribution de compensation de CVAE 
 
La Loi de Finances pour 2016 instaure un mécanisme de calcul d’une attribution de compensation 
dans le cadre des 25 points de CVAE alloués à la Région en contrepartie du transfert de la compétence 
transports. 
 
Ainsi, si le montant des 25 points de CVAE est supérieur au coût net de la compétence transports 
transférée à la Région (ce qui est le cas du Puy-de-Dôme) tel qu’il est déterminé par la Commission 
Locale d’Evaluation des Charges et des Ressources Transférées (CLECRT), la Région verse au 
Département une attribution de compensation équivalente à la différence. Dans le cas inverse, c’est le 
Département qui verse cette attribution à la Région. 
 
En 2017, le calcul de cette attribution était provisoire en ce sens d’une part, qu’il prenait en compte 
pour la partie transports scolaires uniquement le coût net à partir du 1er septembre 2017 et d’autre part, 
qu’il s’appuyait sur la première évaluation réalisée par la CLECRT en novembre 2016. 
 
Une convention définitive de transfert, s’appuyant une décision de la CLECRT en date du 8 février 
dernier, fige le montant de cette compensation à titre pérenne (un projet de délibération séparé est 
présenté à cette même session du Conseil départemental). 
 
Son montant s’établi à 11 959 334 €, somme inscrite au projet de Budget Primitif pour 2018. Il est figé 
pour les années à venir. 
 
La compensation concernant la délégation par la Région au Département de la compétence transports 
scolaires et interurbains du 1er septembre 2017 au 31 décembre 2022 donne lieu à un autre calcul et 
figure à un autre poste de recettes. 
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4) Dispositif de Compensation Péréquée (DCP) 
 
Cette ressource fait partie des deux nouvelles recettes allouées aux Départements en 2014 dans le 
cadre du Pacte de confiance négocié entre l’Etat et les associations d’élus en juillet 2013. 
 
Elle a pour vocation de réduire le montant Restant A Charge (RAC) des Départements au titre des 
Allocations Individuelles de Solidarité (AIS). 
 
Un montant de 8,75 millions d’euros a ainsi été encaissé par la collectivité en 2017. La recette de DCP 
a réduit de 9,9 % son Reste A Charge concernant les AIS, soit un pourcentage très légèrement 
inférieur à la moyenne nationale (- 10,6 %). 
 
Les principaux gagnants de ce Dispositif de Compensation Péréquée demeurent les Départements les 
plus ruraux (Lozère, Creuse, Ariège,…) et les Départements d’outre-mer, lesquels sont favorisés par 
l’absence du critère population dans le mode de calcul d’une des parts de cette recette. 
 

 
 
Cette ressource provient des frais de gestion du foncier bâti perçus par l’Etat l’année précédente toutes 
collectivités confondues. Ces frais de gestion dépendent de l’évolution des bases mais aussi de celle 
des taux. 
 
Le montant prévisionnel 2018 adressé par la Préfecture fait état pour le Puy-de-Dôme d’une recette de 
8,6 millions d’euros, en baisse par rapport à 2017. 
 
Cette légère diminution provient du fait que le calcul du Dispositif de Compensation Péréquée repose 
sur les charges nettes d’AIS de l’année N-2. Or, en 2016 le Département a engagé le début de son plan 
de maîtrise de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie, lequel a permis une réduction de la dépense. 
 
Le montant prévu au projet de BP 2018 s’élève donc à 8,6 millions d’euros. 
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5) Les autres recettes de fiscalité directe 
 
- Le Fonds National de Garantie Individuelle de Ressources (FNGIR) est l’une des deux 
composantes permettant d’assurer la neutralité du dispositif de suppression de la Taxe Professionnelle. 
Cette recette est figée à 10,26 millions d’euros. 
 
- Les Impositions Forfaitaires sur les Entreprises de Réseaux (IFER) font également partie des 
recettes de substitution de la Taxe Professionnelle. S’il existe différents types d’IFER, certaines sont 
directement affectées aux Départements. La recette est liée à l’implantation des entreprises en question 
sur le territoire, le taux étant national. 
 
Le produit de fonctionnement concernant les IFER est relativement dynamique (même si la recette 
demeure d’un montant très limité). Ce sont les impositions concernant les stations radio-électriques 
(émetteurs ou récepteurs appartenant à un réseau de communication électronique) qui en constituent la 
part la plus importante. 
 
 

 
 
 
La Loi de Finances rectificative pour 2017 élargit par ailleurs l’IFER aux réseaux de communications 
électroniques en fibre optique ou en câble coaxial. Cette évolution, qui n’entrera en vigueur qu’en 
2019, pourrait engendrer dans un premier temps une baisse des recettes d’IFER car les réseaux fibre 
qui interviennent en remplacement des réseaux cuivre vont bénéficier d’une exonération de 5 ans. 
Cette perte potentielle de recettes à partir de 2019 pourrait être compensée pour partie par 
l’assujettissement à l’IFER des réseaux de câble coaxial, actuellement non imposés. 
 
Une somme de 1,1 million d’euros est prévue au projet de Budget Primitif pour 2018. 
 
 
 
B/ LES RECETTES DE FISCALITÉ INDIRECTE 
 
Les recettes concernées par ce second bloc sont celles qui d’un point de vue comptable sont inscrites 
au chapitre 73 (impôts et taxes). 
 
Tout comme les produits de fiscalité directe, le Département ne dispose que d’un pouvoir de taux très 
limité. 
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En millions d'euros BP 2017
Réalisé 
2017

Projet de 
BP 2018

Evol BP 
2018/BP 

2017

Evol BP 
2018/réal 

2017

Taxe convention d'assurances 78,25 81,04 82,66 5,64% 2,00%

Taxe intérieure consommation produits 

énergétiques
52,47 52,70 52,79 0,61% 0,17%

Droits de mutations 63,50 77,28 75,00 18,11% -2,95%

Fonds de péréquation droits mutations 6,80 7,34 8,50 25,00% 15,80%

Fonds de solidarité 2,60 3,59 3,09 18,85% -13,93%

Taxe électricité 6,60 6,98 7,10 7,58% 1,72%

Taxe d'aménagement et autre fiscalité 

indirecte
2,52 2,53 2,71 7,54% 7,11%

Total Fiscalité indirecte 212,74 231,46 231,85 8,98% 0,17%  
 
 
1) La Taxe Sur les Conventions d’Assurances (TSCA) 
 
Différentes fractions de la Taxe Sur les Conventions d’Assurances ont été affectées aux 
Départements : 
 

- Une fraction destinée à contribuer aux transferts de compétences inhérents à l’acte II de la 
décentralisation. Plusieurs contrats d’assurances sont concernés : risque incendie, risque navigation 
maritime et fluviale des bateaux de sport ou de plaisance. 
 

- Une fraction relative au financement des SDIS et venant en remplacement d’une partie de la 
Dotation Globale de Fonctionnement du Département. Elle est adossée aux contrats d’assurances des 
véhicules terrestres à moteur. 
 
- Une dernière fraction dans le cadre des recettes de substitution de la suppression de la Taxe 
Professionnelle. Là encore, cette fraction regroupe plusieurs contrats, à savoir assurance maladie, 
assurance garantissant les pertes d'exploitation consécutive à l'incendie dans le cadre d'une activité 
industrielle, commerciale, artisanale ou agricole et tous les autres contrats d'assurances. 
 
Après une période 2011-2014 où la variation du produit global de la Taxe Sur les Conventions 
d’Assurance a connu des fluctuations très nuancées, le taux d’augmentation des 3 dernières années 
paraît plus stable autour de 2 %. 
 

 
 
Le montant inscrit au projet de Budget Primitif 2018 table par conséquent sur la poursuite de cette 
évolution (+ 2 %) avec un montant de 82,66 millions d’euros. 
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2) La Taxe Intérieure de Consommation des Produits Energétiques (TICPE) 
 
Tout comme pour la TSCA, la TICPE comporte différentes fractions de taxe allouées aux 
Départements : 
 

- deux fractions attribuées dans le cadre du financement des allocations de revenu de solidarité 
active, à savoir une versée depuis 2004 au titre de l’ex-revenu minimum d’insertion et l’autre allouée 
depuis 2009 au titre des ex-allocations parents isolés. Ces deux fractions disposent d’une garantie 
plancher de non-baisse de la ressource. 
 

- une fraction versée afin de compenser les charges liées à l’acte II de la décentralisation. 
 
 

 
 
 
Compte tenu de l’atonie des fractions relatives au financement du rSa, lesquelles représentent la partie 
principale de la TICPE encaissée par le Département, un produit global de TICPE de 52,79 millions 
d’euros est prévu au projet de BP 2018, très proche de celui de 2017 (52,7 M€). 
 
 
3) Les droits de mutations (DMTO) 
 
Le graphe ci-dessous (source : Ressources Consultants Finances) montre l’évolution du produit des 
droits de mutations pour l’ensemble des départements depuis 2002 jusqu’en 2016 et met en évidence 
le taux de variation de cette recette, net des différents changements législatifs intervenus (transfert 
d’une part Etat en 2011, hausse du taux plafond à partir de 2014). 
 
Il montre que si la croissance des DMTO était relativement régulière entre 2002 et 2007, cette 
ressource a ensuite connu des évolutions pour le moins contrastées accentuant notamment très 
fortement les cycles économiques. Pour 2017, la croissance de cette recette au niveau national avoisine 
les 20%. 
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Le niveau très bas des taux d’intérêt à long terme a à l’évidence constitué un élément incitatif pour le 
marché de l’immobilier qui a « dopé » les encaissements de DMTO en 2017.  
 
La tendance sur les deux premiers mois de 2018 est à une stabilité de cette recette par rapport à la 
même période de 2017. La remontée attendue des taux à long terme d’ici la fin de l’année pourrait 
modifier les décisions d’investissement des ménages dans l’immobilier. 
 
Aussi, le montant inscrit au projet de budget primitif pour 2018 s’établit à 75 millions d’euros en repli 
d’environ 3% par rapport au réalisé 2017 mais tout de même supérieur de plus de 14% à celui de 2016. 
 
 
4) Les fonds de péréquation horizontale 
 
Le fonds de péréquation des droits de mutations existe depuis 2011. Il est assis sur le produit des 
droits encaissés l’année précédente. 
 
Le montant des sommes prélevées au titre de ce fonds en 2018 est estimé autour de 750 millions 
d’euros, soit en augmentation par comparaison à 2017 (632 millions d’euros). Le Comité des Finances 
Locales (CFL) a la possibilité de mettre en réserve une partie des ressources du fonds (il l’a déjà 
réalisé en 2012) afin de prévenir la diminution de l’enveloppe les prochaines années. 
 
Il a toutefois été supposé que cette instance n’opterait pas pour une mise en réserve en 2018, à l’instar 
des 5 dernières années. 
 
Il a été prévu au projet de budget primitif 2018 une inscription de 8,5 millions d’euros en 
augmentation de 15,8% par rapport à 2017 (croissance proche de celle de l’enveloppe globale du 
fonds). 
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Les ressources départementales ne devraient pas faire l’objet d’un prélèvement au titre de ce fonds de 
péréquation en 2018 (contrairement à 2016 où un écrêtement de 3,66 M€ a été effectué) dans la 
mesure où les recettes de droits de mutations par habitant du Puy-de-Dôme resteraient inférieures à 
75% de la moyenne nationale (seuil déclenchant le prélèvement). 
 
En 2017, les attributions de ce fonds avaient réduit en moyenne de 22% les écarts de produits de droits 
de mutations par habitant, ce qui témoigne d’un rôle modérément péréquateur (graphe ci-dessous : 
source Ressources Consultants Finances). 
 

 
 
 
Le fonds de solidarité a été créé par la Loi de Finances pour 2014 avec pour objectif, tout comme le 
dispositif de compensation péréquée, de réduire les inégalités en termes de charge nette des allocations 
de solidarité. 
 
Il est assis sur l’assiette des droits de mutations de droit commun de l’année précédente, un 
prélèvement de 0,35 % étant opéré sur tous les départements. La progression de cette assiette en 2017 
serait donc susceptible d’engendrer une progression de ce fonds en 2018. 
 
Toutefois, l’article L. 3335-3 du code général des collectivités territoriales prévoit un système de 
plafonnement concernant les prélèvements opérés sur les départements au titre du fonds de 
péréquation des DMTO et du fonds de solidarité. 
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Compte tenu du volume attendu du fonds de péréquation des DMTO, le montant écrêté dans le cadre 
de ce plafonnement devrait, tout comme en 2016 et 2017, demeurer assez élevé. Le montant total net 
du fonds de solidarité en 2018 serait donc toujours inférieur à celui des années 2014-2015. 
 

 
 
La répartition des ressources de ce fonds fait l’objet de deux fractions. La première bénéficie à tous les 
départements alors que la seconde est réservée à seulement la moitié des départements en fonction de 
l’importance de leur reste à charge au titre des allocations de solidarité. 
 
Le Puy-de-Dôme reçoit le versement des deux fractions mais se trouve proche de la limite d’éligibilité 
à la seconde fraction. Un risque de perte du bénéfice de la seconde fraction existe donc pour les années 
à venir si le reste à charge du département venait à progresser moins rapidement que celui de 
départements situés eux juste en-dessous du seuil d’éligibilité. 
 
En 2017, un montant de 4,69 millions d’euros a été prélevé sur les recettes du Département alors que 
nous avons reçu en contrepartie un montant de 3,59 millions d’euros. Ce fonds a donc eu pour effet de 
ponctionner notre autofinancement à hauteur de 1,1 million d’euros. 
 
 

 
 
 
Pour 2018, l’incidence de ce fonds sur notre épargne devrait être plus prononcée que l’an passé avec 
un montant attendu du prélèvement de 5,56 millions d’euros et un versement de 3,09 millions d’euros. 
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Le fonds de péréquation de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises existe depuis 2013. 
Jusqu’en 2014, le Puy-de-Dôme ne voyait pas ses ressources de CVAE écrêtées pour ce fonds et il ne 
figurait pas non plus parmi les collectivités bénéficiaires. 
 
Font l’objet d’un prélèvement de leurs ressources les départements affichant un produit de CVAE par 
habitant supérieur à 90 % de la moyenne et un revenu par habitant supérieur à la médiane. 
 
La croissance de notre recette de CVAE en 2014 (+ 2,7 %), alors que la moyenne nationale connaissait 
une baisse de 2,5 %, a eu pour effet de faire basculer notre collectivité parmi les départements 
contributeurs à ce fonds en 2015 (le Puy-de-Dôme était déjà supérieur à la médiane pour ce qui est du 
revenu par habitant). Un prélèvement de 0,72 million d’euros avait ainsi été effectué sur notre section 
de fonctionnement en 2015. 
 
La croissance un peu moins forte de nos recettes de CVAE en 2015 (3,48 %) par rapport à la moyenne 
(+ 4,43 %) nous a permis de repasser juste en-dessous du seuil d’éligibilité au prélèvement de ce fonds 
en 2016. 
 
Il en a été de même en 2017 et l’année 2018 ne devrait pas changer la donne. Par conséquent, aucune 
dépense de fonctionnement n’est inscrite à ce projet de Budget primitif 2018 au titre du prélèvement à 
ce fonds de péréquation de la CVAE. Aucune recette n’est également prévue, le Puy-de-Dôme n’étant 
toujours pas bénéficiaire de ce fonds en 2018. 
 
 
5) Les autres recettes de fiscalité indirecte 
 
Les recettes de taxe sur la consommation finale d’électricité du Puy-de-Dôme ont diminué entre 
2013 et 2015, comme cela avait été constaté au plan national dans un contexte de recherche 
d’économies d’énergie qui concerne tant les ménages que les entreprises. Elles ont cru de nouveau en 
moyenne de 2% par an par la suite. 
 
 

 
 
 
Pour 2018, une recette de 7,1 millions d’euros a été inscrite au projet de Budget primitif. 
 
Après une difficile montée en charge et des difficultés techniques rencontrées par les services de 
l’Etat, les recettes de taxe d’aménagement sont progressivement devenues plus régulières. Un 
encaissement de nature exceptionnelle a concerné l’année 2015. 
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Leur assiette étant voisine de celle des droits de mutations et leur paiement étant légèrement décalé 
dans le temps, une augmentation de cette ressource est à nouveau envisagée pour l’année 2018. 
 

 
 
Ainsi, un produit de 2,7 millions d’euros a-t-il été inscrit au projet de Budget primitif. 
 
 
C/ LES DOTATIONS, CONCOURS ET COMPENSATIONS 
 
Ces recettes figurent sur un compte de participations reçues par le Département (compte 74). Elles 
concernent soit des dotations globales non affectées soit des concours ou fonds liés directement à 
certaines charges supportées par le Département. 
 
 

En millions d'euros BP 2017
Réalisé 
2017

Projet de 
BP 2018

Evol BP 
2018/BP 

2017

Evol BP 
2018/réal 

2017

DGF 81,32 80,87 81,28 -0,05% 0,51%

DGD 2,45 2,53 2,45 0,00% -3,16%

DCRTP 11,70 11,56 11,33 -3,16% -1,99%

Compensations fiscales 4,76 4,86 4,87 2,31% 0,21%

Concours CNSA 32,34 32,14 30,65 -5,23% -4,64%

Fonds mobilisation insertion 3,90 4,07 3,90 0,00% -4,18%

Compensation versée par Région et les 

autres AOM délégations compétence 

transports

3,72 12,72 25,00
Non 

significatif
Non 

significatif

FCTVA entretien bâtiments et voirie 0,24 0,83 0,36
Non 

significatif

Non 

significatif

Total Dotations, concours et 

compensations
140,43 149,58 159,84 13,82% 6,86%

 
 
 
1) La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 
 
La DGF des Départements comprend trois composantes. 
 
Depuis la loi de finances pour 2015, la dotation forfaitaire  est calculée à raison d’un montant de 
74 euros par habitant. Par ailleurs, les départements dont le potentiel financier excède 95 % de la 
moyenne nationale font l’objet d’un écrêtement (le Puy-de-Dôme n’est pas concerné par cette dernière 
mesure). 
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De 2014 à 2017, cette dotation incluait la contribution des collectivités au redressement des comptes 
publics et c’est à ce titre qu’une somme de 34,45 millions d’euros a été ponctionnée sur la DGF du 
Puy-de-Dôme. 
 
La loi de programmation des finances publiques pour 2018-2022 prévoit l’arrêt de ce mécanisme 
de prélèvement imposé sur les dotations des collectivités. Pour les plus importantes d’entre elles, 
dont l’ensemble des départements, la loi précitée prévoit un mécanisme de contractualisation par 
lequel ces collectivités s’engagent à maîtriser leurs dépenses de fonctionnement et à se désendetter. 
 
 
La dotation de compensation représente un bloc hétérogène d’anciennes ressources départementales 
supprimées dont notamment les anciens contingents communaux d’aide sociale, une partie de la 
dotation générale de décentralisation ou encore l’ancienne première part de la dotation globale 
d’équipement des départements. 
 
Depuis 2012, son montant est gelé. Cette dotation a cependant enregistré une première réfaction 
d’environ 0,3 M€ en 2015 en lien avec le transfert sur le budget de l’assurance maladie de la 
compensation allouée dans le cadre des centres de dépistage des maladies sexuellement transmissibles. 
Elle a subi une seconde diminution en 2017 de 0,585 million d’euros du fait de la réforme de la 
prestation de fidélisation et de reconnaissance concernant les sapeurs-pompiers volontaires. Il est à 
noter que contrairement à d'autres départements, le Puy-de-Dôme n’a pas réduit à due concurrence le 
montant de sa contribution au SDIS alors que celui-ci a pu, grâce à cette réforme, économiser 0,7 
million d’euros sur ses charges. 
 
 
La dotation de péréquation a connu une augmentation importante en 2013 du fait de la majoration 
du coefficient relatif à la voirie classée en zone de montagne. Le montant de cette dotation est majoré 
de 10 millions d’euros en 2018 (soit un montant réduit de moitié par rapport à 2017), à répartir entre 
les départements ruraux et les départements urbains. 
 
Le Puy-de-Dôme, en tant que Département rural selon les critères de la DGF, bénéficie de la dotation 
de fonctionnement minimale. Celle-ci a régulièrement progressé ces dernières années et devrait a 
priori connaître une légère augmentation en 2018.  
 
 

 
 
 

Après 4 années de baisse, la DGF de notre collectivité devrait donc de nouveau progresser en 
2018. Une somme totale de 81,28 millions d’euros figure au projet de budget primitif. 
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2) La Dotation Générale de Décentralisation (DGD) et la Dotation de Compensation de la 
Réforme de la Taxe Professionnelle (DCRTP) 
 
Avant d’être transférée en très grande partie au sein de la DGF, la DGD (2,45 M€) avait pour vocation 
d’assurer un financement ciblé des transferts de compétences intervenus dans le cadre de l’acte I de la 
décentralisation. Cette ressource est gelée depuis de nombreuses années. En 2017, le département a 
bénéficié d’un concours particulier concernant certains équipements à la Médiathèque départementale. 
 
 
La DCRTP constitue, tout comme le FNGIR examiné précédemment, une ressource permettant 
d’assurer l’équilibre des recettes avant et après la mise en œuvre de la suppression de la taxe 
professionnelle. Elle était également gelée jusqu’à 2016. 
 
Dans le cadre de la loi de finances pour 2017, l’Etat a décidé d’élargir le périmètre des variables 
d’ajustement en y intégrant notamment la DCRTP. Ces variables, dont le taux de variation d’une 
année sur l’autre est négatif, ont pour objet d’assurer l’évolution souhaitée par l’Etat pour l’ensemble 
des concours, dotations et compensations inclus dans l’enveloppe normée. 
 
En 2017, la DCRTP du Puy-de-Dôme a ainsi baissé de 12,6% compte tenu de la forte réduction des 
variables d’ajustement. 
 
Les premières informations données par la direction départementale des finances publiques font état 
pour 2018 d’une diminution d’environ 2% par rapport à la recette de 2017. 
 
Le projet de budget primitif 2018 prévoit une ressource de 11,33 millions d’euros. 
 
 
3) Les compensations fiscales 
 
Ces compensations sont liées aux mesures d’abattements, de dégrèvement ou d’exonérations décidées 
par l’Etat. 
 
Jusqu’à 2016, seule celle concernant la taxe d’habitation n’était pas concernée par les variables 
d’ajustement de l’enveloppe normée. Ces compensations ont donc connu des diminutions importantes, 
comme le montre le graphe ci-dessous. Depuis la loi de finances pour 2017, la compensation relative à 
la taxe d’habitation a aussi été intégrée dans la liste des variables d’ajustement. 
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Toutefois, la loi de finances pour 2018 a institué un nouveau système de répartition de la couverture 
du besoin de financement au sein de cette enveloppe. Alors que par le passé, les concours ou 
compensations liées aux variables d’ajustement baissaient à l’identique selon le type de collectivités 
(ce qui avait pour inconvénient majeur que les départements et les régions étaient mises à contribution 
pour couvrir un besoin principalement affecté au bloc communal), la répartition est cette fois ci 
déterminée en fonction du besoin réel du niveau de collectivités. 
 
Or, comme l’allocation de ressources au sein de l’enveloppe au profit des départements est très limitée 
en 2018, les compensations fiscales allouées aux départements devraient rester à peu près identiques à 
2017. 
 
Pour le projet de Budget primitif 2018, une prévision de recette de 4,87 millions d’euros est inscrite 
 
 
4) Les concours de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et le fonds 
de mobilisation insertion 
 
Les concours de la CNSA ont principalement trait aux compensations dans le cadre du financement de 
l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) et de la prestation de compensation du handicap (PCH). 
 
Pour ces deux concours, la somme perçue l’année N correspond à 90 % de l’acompte prévisionnel de 
cette même année N ainsi qu’à la régularisation du concours de l’année N-1. 
 
Depuis 2016 les Départements perçoivent par ailleurs de nouveaux concours de la CNSA dans le cadre 
de la loi d’adaptation du vieillissement. L’un de ces concours a pour effet de compenser 
financièrement les incidences de cette loi en matière d’allocation personnalisée d’autonomie. L’autre 
est liée à la mise en œuvre de la conférence des financeurs et aux actions qui sont aidées par la CNSA 
dans le domaine de la prévention et de l’autonomie des personnes âgées. 
 
Le montant des acomptes prévisionnels 2018 ont été notifiés en février par la CNSA. Par contre, les 
soldes relatifs à l’année 2017 ne seront connus qu’à la fin de l’été. Les montants inscrits au projet de 
BP 2018 s’appuient sur des hypothèses de calcul des soldes en question. 
 
Par ailleurs, le département a conclu l’an passé une convention avec la CNSA au titre de la section IV 
qui concerne le secteur de l’aide à domicile en direction des personnes âgées (télégestion, actions en 
direction des aidants,…). Une recette de la CNSA de 1,376 million d’euros est envisagée sur les 
années 2017 à 2020 (0,1 million d’euros ont été encaissés en 2017). La prévision 2018 s’établie à 0,47 
million d’euros. 
 
Le tableau ci-dessous résume les concours attendus en 2018 de la CNSA à ces différents titres. 
 

En millions d'euros BP 2017
Réalisé 
2017

Projet de 
BP 2018

Evol BP 
2018/BP 

2017

Evol BP 
2018/réal 

2017

APA "classique" 19,80 21,72 20,00 1,01% -7,92%

APA "loi ASV" 4,20 2,80 2,75 -34,52% -1,79%

PCH 5,30 5,53 5,40 1,89% -2,35%

MDPH 0,67 0,70 0,69 2,99% -1,43%

Conférence des financeurs 1,71 1,29 1,34
Non 

significatif
3,88%

Section IV 0,66 0,10 0,47
Non 

significatif
Non 

significatif

Total concours CNSA 32,34 32,14 30,65 -5,23% -4,64%
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La loi de finances pour 2018 a prévu le maintien de l’enveloppe de 500 millions d’euros réservée au 
fonds de mobilisation insertion créé depuis 2006. Cette enveloppe est répartie entre les départements 
selon divers critères tenant compte tant de la compensation du financement du revenu de solidarité 
active, de la richesse fiscale que de l’insertion. 
 
 
La loi de finances pour 2017 a modifié la détermination de la fraction insertion de ce fonds. Ainsi, 
pour cette fraction sont distingués le total des contrats aidés, dont la part dans les critères de répartition 
diminuera progressivement de 2017 à 2023, et les seuls contrats aidés cofinancés par les départements, 
dont la part augmentera à raison inverse sur la même période. 
 
 

 
 
 
Un montant de 3,9 millions d’euros est inscrit au projet de BP 2018. 
 
 
5) La compensation transports interurbains et scolaires versées par la Région et le FCTVA 
en fonctionnement 
 
Les mécanismes financiers concernant la compétence transports non urbains et transports scolaires 
sont complexes dans la mesure où ils font intervenir différents acteurs dans des périodes de temps qui 
peuvent être distinctes. 
 
Fin 2016, une convention de délégation transitoire pour les transports non urbains était intervenue 
avec la Région pour la période allant de janvier à août 2017. 
 
Le Conseil départemental a ensuite approuvé en juin dernier une convention de délégation concernant 
l’ensemble des transports non urbains et des transports scolaires pour la période allant du 1er 
septembre 2017 au 31 décembre 2022. 
 
Cette convention « longue » prévoit le versement d’une compensation par la Région au Département 
dans le cadre d’un dialogue de gestion entre les deux collectivités portant sur l’organisation des 
services de transports et les évolutions budgétaires. 
 
A ce titre, les prévisions de dépenses et de recettes 2018 ont été présentées à la direction des transports 
de la Région en janvier et février dernier. A la date de rédaction de ce document, la Région n’a pas 
encore fait connaître sa position quant à l’acceptation ou non de ces prévisions. 
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Le calcul de la compensation régionale pour 2018 s’appuie sur les estimations transmises. Cette 
compensation est ainsi évaluée à 21 millions d’euros (elle est nette de la partie liée aux autres 
autorités organisatrices de la mobilité - AOM). 
 
La Région a en effet, en application de loi NOTRe, conclu des conventions particulières de transfert 
avec 3 AOM que sont Agglomération Pays d’Issoire, Riom Limagne et Volcans et le Syndicat Mixte 
pour le Transports en Commun de l’agglomération clermontoise. Elle leur verse une compensation au 
titre de la même compétence transports. 
 
En complément de la convention avec la Région, le Département a aussi finalisé des conventions avec 
ces trois AOM dans la mesure où ceux-ci ont souhaité déléguer au Département la compétence sur 
leurs territoires. Il s’agit dans un premier temps de conventions temporaires (du 1er janvier au 31 août 
2018), dont le principe a été validé par le Conseil départemental lors de sa réunion du 28 novembre 
dernier, auxquelles pourraient succéder des conventions sur une période identique à celle de la 
convention avec la Région à partir de septembre 2018 pour tout ou partie de ces 3 AOM. 
 
Le montant annuel global concernant les 3 AOM est évalué à 4 millions d’euros dans le cadre des 
conventions de transfert établies par la Région. Ces AOM devraient donc reverser au Département une 
somme au moins équivalente à ce montant si les conventions couvrent l’intégralité de l’année 2018. 
 
Le montant total des compensations versées par la Région et les 3 AOM en question s’élève par 
conséquent à 25 millions d’euros au projet de budget primitif 2018. Cette somme fera 
vraisemblablement l’objet d’ajustements en cours d’année 2018. 
 
 
La loi de finances pour 2016 a élargi le bénéfice du FCTVA aux dépenses d’entretien des bâtiments 
publics et de la voirie payées à compter du 1er janvier 2016. 
 
La circulaire d’application publiée en février 2016 a apporté différentes restrictions concernant soit les 
imputations budgétaires éligibles soit les prestations effectivement réalisées. 
 
L’année 2017 a donc été la première année pour laquelle notre Département  a pu prétendre au 
versement du FCTVA à ce titre avec un montant encaissé de 0,83 million d’euros. 
 
La suppression du budget annexe du parc technique départemental qui effectuait des facturations en 
direction du budget principal a pour conséquence la réduction de l’assiette des dépenses pouvant 
bénéficier de cette partie du FCTVA (les comptes d’achats de matériaux ou de fournitures au budget 
principal n’étant notamment pas éligibles) 
 
Le projet de budget primitif pour 2018 prévoit donc une somme de 0,36 million d’euros. 
 
 
D/ LES AUTRES PRODUITS DE FONCTIONNEMENT 
 
Ils s’élèvent à ce projet de Budget primitif 2017 à 26,39 millions d’euros contre 22,09 millions d’euros 
au BP 2017. 
 
Ces recettes sont notamment constituées de recouvrements en matière d’aide sociale (indus, 
successions, téléassistance, obligés alimentaires,…), de la participation des familles aux transports 
scolaires, de remboursements de charges de personnel, des loyers à percevoir ou encore de diverses 
subventions ou participations reçues. 
 
Plusieurs opérations expliquent l’importante hausse entre 2017 et 2018 : 
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� la modification juridique concernant les contrats de transports non urbains (passage du 
mode délégation de service public au mode accords-cadres à bons de commandes) a pour 
effet que le Département encaisse directement l’intégralité des recettes (en lieu et place 
des transporteurs). Cela représente un supplément de produit d’environ 2 millions d’euros, 

 
� la convention de moyens conclue entre le Département et l’Agence départementale 

d’ingénierie prévoit le remboursement par celle-ci à notre collectivité d’une partie des 
charges de personnels mis à disposition (atténuation de dépenses). Une prévision de 0,9 
million d’euros est inscrite au projet de BP 2018, 

 
� Les recettes de fonds social européen sont en hausse de 0,4 million d’euros par rapport au 

BP 2017 
 

� Enfin, une recette exceptionnelle de 0,31 million d’euros est prévue au projet de budget 
primitif 2018 concernant le reversement par notre délégataire TC Dôme de la TVA ayant 
grevé la subvention forfaitaire d’exploitation versée par le Département au titre des années 
2015 et 2016 (les services fiscaux ont préalablement reversé cette TVA à TC Dôme). 

 
 
 

II  -  LES RECETTES D'INVESTISSEMENT 

 
 
La majorité des recettes d'investissement sont gérées hors AP (emprunts, FCTVA, DGE, DDEC). 
 
Les recettes d’investissement (hors emprunts) au projet de BP 2018 s’établissent à 24,70 M€ en crédits 
de paiements. 
 
Le tableau ci-dessous présente l'évolution des recettes d'investissement entre le BP 2017 et le projet de 
BP 2018. 
 

 

En millions d'euros BP 2017
Réalisé 
2017

Projet de 
BP 2018

FCTVA 7,43 7,22 8,00

Dotation Globale d'Equipement 2,38 3,19 3,15

Dotation Equipement des Collèges 2,73 2,73 2,73

Subventions reçues 5,46 3,06 7,14

Autres recettes 4,13 3,26 3,68

Total recettes investissement hors 
emprunts

22,13 19,46 24,70
 

 
 
Certaines de ces recettes sont incluses dans l’enveloppe normée des concours de l’Etat alors que les 
autres peuvent évoluer plus librement. 
 
 
A/ LES RECETTES INCLUSES DANS L’ENVELOPPE NORMÉE 
 
Elles se composent de la Dotation Globale d’Equipement et de la Dotation Départementale 
d’Equipement des Collèges. 
 
1) La Dotation Globale d'Equipement (DGE) 
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Jusqu'à 2008, la DGE évoluait au niveau national comme la Formation Brute de Capital Fixe (FBCF) 
des administrations publiques, soit en d'autres termes l'investissement en moyens de production 
matériel des administrations publiques (Etat, collectivités locales,…). 
 
La progression de cette FBCF était comprise entre 2,6 % et 4 % lors des trois dernières années 
précédant 2009. 
 
Depuis 2009, la DGE n'est plus indexée sur cet agrégat. La Loi de Finances pour 2012 a prévu de 
stabiliser de façon pérenne la masse globale de la DGE par rapport à sa valeur de 2009. La recette peut 
cependant fluctuer en fonction du montant des dépenses éligibles. 
 
La prévision pour le projet de Budget primitif 2018 (3,15 millions d’euros) tient compte des 
encaissements enregistrés par notre collectivité en 2017. 
 
 
3) La Dotation Départementale d'Equipement des Collèges (DDEC) 
 
L’indexation sur la FBCF de cette dotation a également été supprimée à compter de 2009 et la Loi de 
Finances pour 2012 a également pérennisé son montant au niveau de 2009. 
 
Le montant de DDEC attribué à chaque département en 2018 sera le même que celui versé en 2009. 
La somme inscrite au projet de BP 2017 s'élève donc à 2,73 M€. 
 
 
B/ LES RESSOURCES HORS ENVELOPPE NORMÉE 
 
Elles comprennent le Fonds de Compensation de la TVA, les subventions d’équipement perçues et les 
autres recettes d’investissement. 
 
 
1) Le Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA) 
 
La loi de programmation des finances publiques pour 2018-2022 a confirmé le positionnement hors 
enveloppe normée du FCTVA. Les éventuelles progressions des recettes de ce fonds ne donneront 
donc pas lieu à une minoration supplémentaire des variables d’ajustement. 
 
Depuis 2009 et la convention conclue avec l’Etat, la collectivité départementale perçoit le FCTVA 
avec un décalage d’un an, contre deux ans auparavant. Il sera donc calculé à partir des dépenses 
éligibles pour 2017 de la collectivité départementale. 
 
Les dépenses réalisées en maîtrise d’ouvrage départementale qui ouvrent droit à récupération du 
FCTVA étant supérieures en 2017 par rapport à 2016, la prévision au BP 2018 (8 M€) est donc plus 
élevée que le FCTVA encaissé en 2017 (7,22 M€). 
 
L’article 156 de la loi de finances pour 2018 prévoit qu’à partir de 2019 la gestion du FCTVA des 
collectivités sera automatisée. Cela pourrait avoir une incidence sur le volume de cette recette dans les 
années à venir en fonction de la solution qui sera adoptée par l’Etat. 
 
 
2) Les subventions d’investissement reçues 
 
Les subventions reçues (7,14 M€) se situent sensiblement au-dessus de celles envisagées au BP 2017 
(5,46 M€). 
Cette augmentation provient essentiellement : 
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� Des concours envisagés dans le cadre du contrat de plan Etat-Région 2015-2020 
concernant les opérations liées à la seconde phase Temple de Mercure, la valorisation du 
plateau de Gergovie, les aménagements de la chaîne des puys et les investissements liés 
aux pistes cyclables et à la voie verte val d’Allier (2,6 M€ au projet de BP 2018), 

 
� Des subventions du FEDER au titre d’investissements concernant les collèges (0,7 M€ au 

projet de BP 2018), 
 

� De l’aide de l’Etat dans le cadre du projet Territoire à Energie Positive (0,65 M€ au projet 
de BP 2018). 

 
 
3) Les autres recettes d’investissement 
 
Ces autres recettes d’investissement sont principalement constituées par des remboursements 
d’avances (habitat, PFIL, artisans,…), des prévisions de cessions d’immobilisations, des participations 
reçues pour les aménagements fonciers et la somme versée par l’Etat au titre des radars. 
 
Elles s’élèvent à 3,68 millions d’euros au projet de Budget 2018 et se situent entre le montant inscrit 
au BP 2017 et le réalisé 2017.  
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I  - LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 
 
Depuis ces dernières années, le Département s’est efforcé de maîtriser l’évolution de ses dépenses de 
fonctionnement. L’important plan d’économies élaboré en 2015 a notamment permis de les stabiliser 
en 2016 puis d’enregistrer une diminution en 2017, comme cela a été mis en évidence lors des récentes 
orientations budgétaires. 
 
La préparation du projet de budget primitif pour 2018 traduit la poursuite de cette stratégie. 
L’objectif est naturellement de préserver l’autofinancement du Département pour à la fois 
maintenir son niveau d’investissements, essentiel pour les territoires puydomois, et également 
réduire son endettement. 
 
Le projet de budget primitif pour 2018 étant soumis au vote du Conseil départemental en mars, la 
fixation des enveloppes budgétaires en fonctionnement a été déterminée en fonction du réalisé 2017. 
Cela présente l’avantage pour la section de fonctionnement de voter un budget plus en adéquation 
avec l’exécuté constaté au futur compte administratif et d’avoir un niveau d’autofinancement voté 
également plus en conformité avec celui effectivement réalisé. 
 
Cette construction budgétaire permet également de répondre à la préparation du projet de contrat 
financier à conclure avec l’Etat dont la référence est le réalisé 2017. Dans le cadre de ce contrat, les 
dépenses de fonctionnement du Département ne devront pas progresser de plus de 1,2% par rapport à 
l’exécuté 2017. 
 
Si notre collectivité est en phase avec cet objectif, elle conservera l’intégralité de ses recettes émanant 
de l’Etat. Cela constitue une rupture avec la période 2014-2017 où, comme nous l’avons vu dans la 
première partie de ce document, la dotation globale de fonctionnement du Département a été amputée 
de 34,45 millions d’euros. 
 
Le Département a commencé d’engager avec l’Etat la préparation de ce contrat. Ainsi que cela avait 
été précisé dans le rapport sur les orientations budgétaires 2018, nous avons demandé à l’Etat d’opérer 
certains retraitements visant soit à exclure du périmètre certaines dépenses financées à l’euro près par 
des recettes soit à prendre en compte des recettes en atténuation dès lors où elles financent des 
dépenses « fléchées ». 
 
Ce dernier point concerne notamment l’ensemble des projets de mutualisations. Le Département a déjà 
montré qu’il était volontariste et innovant en la matière (GIP TERANA, SDIS, ADIT,…). Cependant, 
si le contrat avec l’Etat ne prenait en compte pour ces projets que les seules dépenses de 
fonctionnement sans incorporer les recettes, cela conduirait à obtenir une vision « biaisée » de 
l’autofinancement et par voie de conséquence risquerait d’engendrer un mouvement inverse qui se 
traduirait par des démarches d’externalisation (le contraire de la mutualisation). Cela irait totalement à 
l’opposé de ce qui est aujourd’hui recherché tant par les collectivités que l’Etat. 
 
Les dépenses de fonctionnement ont naturellement été budgétées dans une logique prudentielle dans la 
perspective de ce contrat. En fonction de la réponse apportée par l’Etat aux aménagements évoqués ci-
dessus, des ajustements budgétaires pourront intervenir au projet de budget supplémentaire en juin 
prochain. 
 
Comme cela a été précisé dans le cadre des orientations budgétaires, la construction du budget a été 
effectué en s’efforçant de « sécuriser » les prévisions concernant les plus importantes dépenses que 
sont l’allocation personnalisée d’autonomie, la prestation de compensation du handicap, le revenu de 
solidarité active, l’allocation compensatrice tierce personne, les frais de séjours (dépenses sociales 
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d’hébergement), la masse salariale, les charges relatives aux assistants familiaux, la contribution 
versée au SDIS et les frais financiers. 
 
Hors atténuations de recettes (non prises en compte dans le contrat car elles concernent des produits et 
non des dépenses), l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement inscrites au projet de budget 
primitif 2018 ressort à +1,4% par rapport au réalisé 2017. Ce taux est supérieur au chiffre de 1,2% 
figurant dans la loi de programmation des finances publiques. Mais il convient de déduire également 
les atténuations de dépenses (lesquelles sont imputées en recettes de fonctionnement) qui sont 
évaluées à un montant plus élevé qu’en 2017. Par ailleurs, même si le projet de BP 2018 a été construit 
à partir des réalisations, les inscriptions de dépenses demeurent des prévisions budgétaires plafonds et 
l’exécution effective pourrait se situer très légèrement en dessous. 
 
 
Enfin, il convient de préciser pour mémoire que les crédits inscrits au BP 2017 pour les transports 
scolaires avaient été calibrés à hauteur des dépenses à engager jusqu’au 31 août 2017 seulement, dans 
la mesure où selon la loi NOTRe le Département n’était plus compétent au 1er septembre et où la 
convention de délégation « longue » avec la Région n’était pas conclue (les dépenses complémentaires 
ont été inscrites au budget supplémentaire 2017). 
 
De ce fait d’un point de vue global, les comparaisons avec le réalisé 2017 paraissent aussi plus 
pertinentes. 
 
 
A/ LES CHARGES COURANTES DE FONCTIONNEMENT 
 
Le tableau ci-dessous présente l'évolution de ces différents postes de charges courantes de 
fonctionnement en 2017 (BP et réalisé) et au projet de BP 2018. 
 
 

En euros BP 2017 Réalisé 2017
Projet de BP 

2018

Evolution 
2018/2017  

BP/BP en 
%

Evolution 
2018/2017  

BP/Réalisé 
en %

Charges de personnel 125 609 350 123 864 459 124 578 100 -0,82% 0,58%

Dépenses sociales et d'insertion 310 051 231 303 926 437 309 049 130 -0,32% 1,69%

Autres charges courantes 117 184 758 121 980 396 123 796 357 5,64% 1,49%

Total charges courantes de 
fonctionnement

552 845 339 549 771 292 557 423 588 0,83% 1,39%
 

 
 
L’évolution des charges courantes s’établit à +1,39% par rapport au réalisé 2017 (hors provisions 
constituées en 2017, la croissance est de 1,47%). Cette progression concerne les seules dépenses et ne 
prend pas en compte les recettes en atténuation, lesquelles permettent d’enregistrer en montants nets 
une progression moindre. 
 
 
� Charges de personnel : 124,578 M€ (+ 0,58 % / réalisé 2017) 
 
 

En euros BP 2017 Réalisé 2017
Projet de BP 

2018

Evolution 
2018/2017  
BP/BP en %

Evolution 
2018/2017  
BP/Réalisé 

en %

Assistants familiaux 9 829 000 9 450 395 9 591 000 -2,42% 1,49%

Autres dépenses de personnels 115 780 350 114 414 064 114 987 100 -0,69% 0,50%

Total dépenses de personnel 125 609 350 123 864 459 124 578 100 -0,82% 0,58%  
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La suppression des budgets annexes du Laboratoire d’Analyses Vétérinaires et du Parc Technique 
Départemental a engendré la reprise des dépenses de masse salariale des agents concernés sur le 
budget principal respectivement en 2016 et en 2017. 
 
La progression des dépenses concernant les assistants familiaux est de +1,49%, en lien avec 
l’engagement du plan départemental visant à favoriser le placement familial. En dix ans, le 
Département a en effet perdu une centaine d’assistants familiaux et près de cinquante enfants sont en 
attente d’un placement familial. 
 
Pour remédier à ce manque de professionnels, une « campagne » de recrutements a été engagée avec 
un premier objectif à atteindre de 50 nouveaux assistants familiaux, lesquels prioritairement 
devraient accueillir des enfants de moins de 3 ans. 
 
Alors que les dépenses d’assistants familiaux ont connu une baisse régulière ces dernières années 
(diminution moyenne de 2,2% sur 2015-2017), une augmentation est envisagée pour 2018 et devrait se 
poursuivre sur 2019 et 2020. 
 
Si ces nouveaux recrutements engendreront une hausse des charges de personnels des assistants 
familiaux, ils devraient par ailleurs permettre de limiter la progression des dépenses 
d’hébergement notamment par une adaptation de l’offre de services dédiée aux très jeunes 
enfants. 
 
En qui concerne l’ensemble des autres charges de personnel, elles devraient progresser de +0,5% par 
rapport au réalisé 2017 conformément à l’objectif qui a été annoncé dans le cadre des orientations 
budgétaires. 
 
Pour parvenir à poursuivre la maîtrise de ces dépenses à la hauteur espérée, des objectifs d’économies 
sont fixés à chaque direction générale de la collectivité au moyen de contrats de gestion. Ils donneront 
lieu à un suivi régulier au cours de l’exercice de façon à garantir leur atteinte. 
 
Parallèlement, différentes mesures d’accompagnement seront mises en place : auprès des services  en 
matière de modification des organisations et des modes de fonctionnement ou de gestion, auprès de 
l’encadrement et des agents en matière de management du changement en y intégrant  la prise en 
compte des souhaits d’évolution professionnelle et la formation à de nouveaux métiers, mais 
également une vigilance accrue  en matière de risques psycho-sociaux (RPS) et de qualité relationnelle 
et ce notamment lors des réorganisation de grande ampleur. 
 
Il est aussi prévu de prioriser la mobilité interne en matière de recrutements, ce qui nécessitera de 
pouvoir développer de nouvelles formations en direction des agents. 
 
S’agissant du dispositif parcours professionnels carrières er rémunérations (PPCR), l’Etat a décidé de 
différer à 2019 la mise en œuvre des nouvelles mesures. Par contre, le Département intégrera les 
modifications déjà intervenues en 2017 dans le cadre des avancements et promotions internes de 2018. 
 
Le budget masse salariale ne prend pas encore au stade du projet de budget primitif pour 2018 
l’incidence de la création prévisionnelle de 8 emplois dans le cadre de l’instauration d’un service 
d’animation territoriale en matière agricole et forestière. Les dépenses en question figurent en effet 
encore au sein de cette politique sectorielle et seront redéployées vers les charges de personnels lors du 
projet de budget supplémentaire à la mise en œuvre effective du service au 1er juillet 2018. 
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� Dépenses sociales et d’insertion : 309,049 M€ (+ 1,69 % / Réalisé 2017) 
 
Cette rubrique regroupe les dépenses imputées aux fonctions 041, 4 et 5 (sauf dépenses de personnel) 
de l’Instruction M52 et dont la gestion est assurée par la Direction Générale de la Solidarité et de 
l’Action Sociale. 
 
 

En euros BP 2017 Réalisé 2017
Projet de BP 

2018

Evolution 
2018/2017  
BP/BP en 

%

Evolution 
2018/2017  
BP/Réalisé 

en %

Allocations de solidarité (APA, 

PCH, RMI-RSA)
165 250 000 159 203 930 161 342 000 -2,36% 1,34%

Dépenses d'hébergement 

personnes âgées, handicapées et 
enfance

109 443 500 113 492 071 116 507 000 6,45% 2,66%

Autres actions concernant 

l'enfance et la famille
11 200 650 10 302 974 10 494 700 -6,30% 1,86%

Insertion et lutte contre les 
exclusions

8 374 200 6 257 213 6 276 499 -25,05% 0,31%

Autres actions concernant les 
personnes âgées et handicapées

8 780 481 7 917 777 7 830 481 -10,82% -1,10%

Autres dépenses sociales 7 002 400 6 752 473 6 598 450 -5,77% -2,28%

Total dépenses sociales et 
d'insertion

310 051 231 303 926 437 309 049 130 -0,32% 1,69%
 

 
Ces dépenses représentent environ 56 % des charges courantes de fonctionnement prévues au projet de 
Budget primitif 2018. 
 
 
� Les allocations de solidarité (AIS) : 161,34 millions d’euros (+ 1,34 % / Réalisé 2017) 
 
Elles constituent la part la plus importante de ces charges (environ 52 % au projet de BP 2018). Sur la 
période 2013-2018, on remarque le poids croissant des dépenses de rSa et de PCH. 
 

 
 
Les dépenses d’allocation personnalisée d’autonomie sont prévues à hauteur de 55,07 millions 
d’euros contre 54,60 millions d’euros réalisé en 2017. L’année 2018 voit l’entrée en application pour 
l’APA en établissements de la nouvelle tarification relative au forfait dépendance. En matière d’APA à 
domicile, il est toujours constaté une légère diminution des nouvelles demandes. Enfin, la progression 
de ce budget global d’APA (+0,85% par rapport au réalisé 2017) doit permettre de financer une 
mesure tarifaire en direction des services prestataires. 
 
S’agissant de la prestation de compensation du handicap (PCH), après une année 2016 qui s’est 
traduite par une progression de 23 % de cette charge, l’augmentation a été plus modérée en 2017 
(+5,1%). Il semble que le phénomène de « rattrapage » qui a été l’une des causes essentielles de 
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l’augmentation de 2016 tende à nettement se réduire. Le projet de budget primitif pour 2018 prévoit 
une hausse de 4% par comparaison au réalisé 2017. 
 
Les dépenses liées au revenu de solidarité active ont progressé de 0,9% en 2017 en lien avec la 
stabilisation du nombre de bénéficiaires. Pour l’année 2018, une somme de 89,63 millions d’euros est 
inscrite, à laquelle s’ajoute un montant de 50 000 euros concernant les reliquats d’indus des anciennes 
allocations RMI encore en cours de traitement par la CAF du Puy-de-Dôme. Cette prévision est en 
hausse de 1,2 % au regard du réalisé 2017. 
 
Plusieurs actions ont été engagées par le Département pour contenir l’évolution de cette dépense de 
rSa. 

� Le recrutement depuis le second semestre 2016 de 3 postes de conseillers 
emplois/entreprises, dont 80% du coût salarial doit être financé par le fonds social 
européen. A la fin de l’année 2017, ils avaient rencontré environ 300 candidats potentiels 
et avaient permis d’enregistrer une quarantaine de sorties durables du rSa (en contrat à 
durée indéterminée ou en contrat à durée déterminée de plus de 6 mois) représentant une 
économie de 240.000 euros. 

� Notre collectivité participe par ailleurs au projet de territoire zéro chômeurs de longue 
durée mené à Thiers. L’entreprise à but d’emploi (EBE) qui a été créée (ACTYPOLES 
Thiers) a prévu l’embauche, en 2017-2018, de 70 salariés en contrat à durée déterminée en 
recrutant des chômeurs de longue durée, dont plus de la moitié relèvent actuellement du 
RSA. Le Conseil départemental a délibéré en juin dernier pour entrer au capital de cette 
entreprise à hauteur de 15.000 euros. 

� En partenariat avec la CAF, le Département a également renforcé ses contrôles au regard 
du risque de fraudes. Le Conseil départemental a aussi décidé la mise en place d’amendes 
administratives. Il sera nécessaire de développer davantage les moyens de contrôles de 
notre collectivité via des redéploiements de postes en interne. 

 
 
D’une façon plus générale concernant les allocations individuelles de solidarité, le Département 
soutient totalement la démarche engagée par l’Assemblée des Départements de France (ADF) 
vis-à-vis de l’Etat dans l’objectif de diminuer le reste à charge par habitant et ce tout en 
réduisant les inégalités constatées entre les départements. Il est essentiel, au moment où l’Etat 
demande aux départements de s’engager dans un contrat financier sur 3 ans, qu’il prenne enfin 
en compte leurs attentes à ce titre en permettant une meilleure compensation de ces charges 
transférées. Une réponse est attendue au Printemps, notamment dans le cadre de la mission 
conduite par MM RICHARD et BUR suite à la réunion de juillet 2017 de la Conférence 
nationale des territoires. 
 
 
 � Les dépenses d’hébergement : 116,507 millions d’euros (+ 2,66 % / Réalisé 2017) 
 
Le graphe ci-dessous représente l’évolution des dépenses d’hébergement (principalement imputées au 
compte 652 – frais de séjour) depuis 2013. 
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Sur la période 2013-2017, ces dépenses s’accroissent en moyenne de 2,65% par an avec des évolutions 
légèrement différentes selon les secteurs : 
 

� + 1,93% par an pour l’hébergement des personnes handicapées, 
� + 3,81% par an concernant l’hébergement enfance-famille, 
� + 2,84% par an dans le secteur des personnes âgées. 

 
La tendance globale est maintenue pour 2018 avec une hausse de 2,66% par rapport au réalisé 2017. 
Cette augmentation permettra de financer la revalorisation de 0,5% du prix de journée dans les 
établissements du secteur de l’enfance et des personnes âgées. 
 
Ce sont à nouveau les dépenses d’hébergement en matière d’enfance et de famille qui présentent la 
progression la plus marquée (+3 %). Tout comme sur la période récente, l’accroissement plus 
important de ces dépenses est étroitement lié à l’augmentation du nombre de mineurs non 
accompagnés à héberger. 
 
Le Département a mis en place différents procédés pour réduire les coûts unitaires d’hébergement en 
conventionnant avec certaines structures associatives (ADEPAPE, ANEF, CECLER, CORUM SAINT 
JEAN). Toutefois, de nouveaux mineurs non accompagnés continuent régulièrement d’arriver sur 
notre territoire et ces dépenses poursuivent leur progression. 
 
Sur ce sujet aussi, notre collectivité s’inscrit pleinement dans les revendications formulées par 
l’ADF vis-à-vis de l’Etat, ce sujet revêtant à l’évidence un enjeu de solidarité nationale. 
 
 
� Les autres actions concernant l’enfance et la famille : 10,495 millions d’euros (+ 1,86 % / 
Réalisé 2017) 
 
Cette rubrique est essentiellement composée des dépenses de prévention (activités éducatives en 
milieu ouvert, techniciennes d’intervention sociale et familiale), de protection maternelle et infantile, 
d’actions liées aux assistants familiaux (hors rémunérations) et de subventions en faveur de l’enfance 
(allocations mensuelles,…). 
 
Ce budget progresse de près de 2% par rapport au réalisé 2017, la hausse étant principalement due aux 
mesures s’inscrivant dans le cadre du renforcement du placement familial (voir ci-dessus).  
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� L’insertion et la lutte contre les exclusions : 6,276 millions d’euros (+ 0,31 % / Réalisé 2017) 
 
Une nouvelle autorisation d’engagement (AE) de 0,65 million d’euros figure au projet de Budget 
primitif 2018 concernant les actions d’insertion susceptibles de bénéficier du fonds social européen, 
soit en maîtrise d’ouvrage départementale, soit concernant des projets portés par des partenaires. Elle 
vient abonder l’AE  de 0,15 million d’euros votée fin novembre dernier dans le cadre de la 
délibération d’autorisation budgétaire préalable pour 2018.  
 
Le programme consacré au plan départemental d’insertion hors volet logement qui ne concerne plus 
que les actions ne relevant pas du FSE (soit en maîtrise d’ouvrage, soit en cofinancement) s’élève à 
1,839 million d’euros en crédits de paiement au projet de BP 2018, soit une somme très légèrement 
supérieure au réalisé 2017 (1,824 million d’euros). 
 
Le budget consacré aux contrats aidés augmente de plus de 14% (600.000 euros au projet de Budget 
primitif 2018 contre 526.573 euros réalisés en 2017). 
 
 
� Autres actions concernant les personnes âgées et handicapées : 7,83 millions d’euros (- 1,10 % / 
Réalisé 2017) 
 
 

En euros BP 2017 Réalisé 2017
Projet de BP 

2018

Evolution 
2018/2017  
BP/BP en 

%

Evolution 
2018/2017  
BP/Réalisé 

en %

Allocation compensatrice tierce 

personne
3 500 000 3 491 202 3 387 000 -3,23% -2,98%

Maison départementale des 
personnes handicapées

1 463 000 1 490 798 1 488 000 1,71% -0,19%

Diverses actions personnes 

âgées
3 234 181 2 373 825 2 387 181 -26,19% 0,56%

Centres locaux d'information et 
de coordination

518 300 518 299 518 300 0,00% 0,00%

Autres dépenses concernant les 

personnes handicapées
65 000 43 652 50 000 -23,08% 14,54%

Total Autres actions 
concernant les personnes 

âgées et handicapées

8 780 481 7 917 777 7 830 481 -10,82% -1,10%

 
 
 
C’est la réduction des dépenses d’allocation compensatrice tierce personne (- 3 %) qui explique 
principalement la diminution totale de ces charges. Elle est due à la baisse du nombre de bénéficiaires, 
lesquels optent pour la prestation de compensation du handicap. 
 
Les crédits consacrés à la MDPH proviennent du reversement du concours CNSA (695.000 euros au 
projet de BP 2018 contre 697.798 euros réalisés en 2017) et de la participation départementale qui est 
maintenue à 793.000 euros. 
 
Le budget consacré aux Centres Locaux d’Information et de Coordination est reconduit à l’identique. 
Une convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens est en cours de préparation. 
 
Le programme des diverses actions en faveur des personnes âgées regroupe différentes catégories de 
dépenses. Il comprend notamment les sommes mobilisées concernant la conférence des financeurs 
avec un montant de crédits de paiement de 1,178 million d’euros inscrit au projet de BP 2018 
identique à celui dépensé en 2017 (1,174 million d’euros). Par ailleurs, ce programme retrace 
également les dépenses engagées au titre de la convention section IV conclue avec la CNSA avec un 
montant au projet de BP de 680.000 euros là aussi identique au réalisé 2017. 
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� Autres dépenses sociales : 6,598 millions d’euros (- 2,28 %) 
 
Cette rubrique rassemble la totalité des autres crédits d’aide sociale et concerne ainsi un grand nombre 
de programmes et d’actions. 
 
La diminution globale de cette rubrique concerne principalement d’une part le budget consacré aux 
fonds habitats qui passe de 1,07 million d’euros (réalisé 2017) à 0,89 million d’euros en lien 
notamment avec la mise en place d’un nouveau règlement intérieur au 1er avril 2017 et d’autre part 
celui du dispensaire Emile Roux, l’année 2017 ayant été marquée par un « rattrapage » de dépenses 
antérieures ayant généré un surcroît temporaire de mandatements. 
 
Les dépenses en faveur de la téléassistance augmentent de 2,95% à 1,843 million d’euros et celles 
relatives à la prévention spécialisée sont stabilisées à 1,711 million d’euros. 
 
 
� Autres charges courantes : 117,43 M€ (+ 1,49 %) 
 
Le tableau ci-dessous présente ces dépenses classées par thématiques. 
 
 

En euros BP 2017 Réalisé 2017
Projet de BP 

2018

Evolution 
2018/2017  
BP/BP en 

%

Evolution 
2018/2017  
BP/Réalisé 

en %

Transports 23 663 557 33 534 175 33 761 219 42,67% 0,68%

SDIS 32 219 000 32 219 000 32 412 000 0,60% 0,60%

Voirie 15 097 115 14 201 194 14 054 340 -6,91% -1,03%

Education-Jeunesse 14 497 755 13 646 102 14 117 848 -2,62% 3,46%

Compétences liées au 
développement des territoires

10 678 884 10 026 732 10 539 264 -1,31% 5,11%

Informatique, moyens et 
patrimoine

9 156 900 7 565 131 7 633 061 -16,64% 0,90%

Finances 3 714 200 3 863 249 3 529 845 -4,96% -8,63%

Ressources humaines 4 379 519 3 762 997 3 809 705 -13,01% 1,24%

Grands projets 2 391 518 1 806 284 2 574 075 7,63% 42,51%

Communication 1 302 010 1 271 657 1 280 900 -1,62% 0,73%

Autres dépenses 84 300 83 875 84 100 -0,24% 0,27%

Total autres charges 
courantes

117 184 758 121 980 396 123 796 357 5,64% 1,49%
 

 
Globalement, ces dépenses augmentent de +1,49% par rapport au réalisé 2017. 
 
De nombreux projets de délibérations particuliers présentent en détail les actions et inscriptions 
proposées concernant ces dépenses. 
 
La hausse la plus importante a trait à la politique Grands projets. Elle est essentiellement due aux 
crédits à prévoir en 2018 au titre du partenariat conclu avec la Région en matière de haut débit (0,27 
million d’euros) et surtout de très haut débit (0,49 million d’euros). 
 
La grande majorité des politiques sectorielles incluses dans la rubrique relative aux compétences 
favorisant le développement du territoire sont en augmentation par rapport au réalisé 2017, la hausse 
totale étant de 5,1% par rapport au réalisé 2017. Parmi ces budgets, on peut notamment relever : 
 

� Culture : 3,33 millions d’euros (+1,9% / réalisé 2017) avec une hausse des crédits 
relatifs au Musée de Lezoux et l’engagement d’un projet de valorisation de l’art 
roman (le budget de la DALD est maintenu à 0,8 million d’euros), 
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� Politiques territoriales : 3,29 millions d’euros (+7,1% / réalisé 2017). La forte 
croissance est principalement motivée par la nouvelle contribution départementale de 
0,142 million d’euros allouée à l’Agence départementale d’ingénierie territoriale 
(ADIT) ainsi que par l’augmentation du budget consacré au CAUE (0,78 million 
d’euros au projet de BP 2018 contre 0,6 million d’euros réalisés en 2017). 
Parallèlement l’ADIT remboursera au Département une partie du coût des agents mis 
à sa disposition, 

 
� Développement agricole et forestier : 1,44 million d’euros (+11% /  réalisé 2017). Ce 

budget comporte les crédits liés à la nouvelle action volontariste engagée par le 
Département dans l’objectif de créer un service territorialisé d’animation agricole et 
forestière en partenariat avec les structures intercommunales, 

 
Conformément au projet de convention pluriannuelle de financement qui vous est soumis par ailleurs, 
la contribution du Département au SDIS augmentera de 0,6% en 2018. 
 
Les dépenses liées aux Transports progressent légèrement (+ 0,68% / réalisé 2017). Au moment de la 
rédaction de ce document le Département est toujours en attente de la décision de la Région quant à la 
validation du budget présenté dans le cadre du dialogue de gestion prévu par la convention de 
délégation « longue ». Les crédits de cette politique pourraient donc amenés à être modifiés soit au 
moment du vote du BP soit en cours d’année 2018. 
 
Si l’on neutralise comme il se doit la subvention versée au budget annexe de Charade en 2017 (0,25 
million d’euros), les dépenses de la politique Voirie  connaissent également une légère hausse de 0,7% 
au regard du réalisé 2017. 
 
Les dépenses de la politique Education-Jeunesse augmentent de 3,46 % par rapport au réalisé 2017 
dans la mesure où les nouvelles dépenses transférées en matière de maintenance informatique des 
collèges (sans versement de compensation financière par l’Etat) sont prévues en année pleine en 2018. 
Par ailleurs, les évolutions apportées à la restauration scolaire (voir projet de délibération particulier) 
entrainent une hausse de 0,18 million d’euros en 2018 (1,48M€ contre 1,30M€) financée par une 
recette du même montant (au titre du prélèvement restauration internat). 
 
Globalement les crédits consacrés à l’ensemble des frais généraux (informatique et moyens, 
patrimoine, communication) évoluent faiblement (+0,87% / Réalisé 2017). La comparaison entre le 
montant inscrit au budget primitif 2017 et l’exécuté 2017 montre d’ailleurs les importantes économies 
enregistrées dans le courant de l’année dernière (gains résultant notamment des nouveaux contrats 
d’assurances et de nettoyage). 
 
Enfin, les inscriptions relatives à la politique Ressources Humaines (hors masse salariale) progressent 
de 1,24% au regard du réalisé 2017, l’augmentation concernant notamment les crédits de formation 
professionnelle (+1,9%). 
 
 
B/ LES ATTENTUATIONS DE RECETTES 
 
Cette rubrique concerne les dépenses de fonctionnement imputées au chapitre 014 (atténuation de 
produits). Ces charges seront déduites des dépenses prises en compte dans le cadre du contrat financier 
avec l’Etat. 
 
Elle concerne très majoritairement les contributions du Département aux fonds de péréquation 
horizontale. 
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Comme en 2017, c’est uniquement au titre du prélèvement relatif au fonds de solidarité que notre 
Département est concerné, sachant que ce prélèvement est indexé sur l’évolution de l’assiette des 
droits de mutations de l’année précédente. 
 
La contribution du Puy-de-Dôme à ce fonds devrait s’élever à 5,56 millions d’euros en 2018 contre 
une somme de 4,69 millions d’euros en 2017. 
 
Par ailleurs, comme cela a été mentionné dans la première partie de ce document, notre collectivité ne 
devrait pas être concernée en 2018 par un prélèvement intéressant le fonds de péréquation sur la 
cotisation sur la valeur ajoutée (CVAE) et le fonds de péréquation des droits de mutations. 
 
Une somme de 40.000 euros est par ailleurs inscrite au titre des reversements de fiscalité 
(essentiellement droits de mutations) faisant suite à des erreurs de recouvrements provenant des 
services de l’Etat. 
 
 
C/ LES FRAIS FINANCIERS 
 
Les charges financières sont celles qui résultent : 
 

- des emprunts figurant dans l’encours de dette, 
- des tirages sur nos lignes de trésorerie ou nos billets de trésorerie, 
- des éventuelles pénalités ou frais divers liés à la gestion de la dette (remboursements 
anticipés,…). 
 
Le montant des frais financiers prévus au projet de Budget primitif 2018 s’élève à 6,292 millions 
d’euros. Il s’accroit de 1,86%  par rapport au réalisé 2017 (6,177 millions d’euros). 
 
Toutefois, la prévision effectuée comporte, comme les années précédentes, une enveloppe prudentielle 
de 400.000 euros permettant de faire face à une remontée des taux d’intérêts susceptible d’intervenir 
en cours d’année. 
 
A partir de mars 2015, la Banque Centrale Européenne (BCE) a mise en œuvre une spectaculaire 
politique d’assouplissement quantitatif (« quantitative easing ») en achetant elle-même, et par le biais 
des banques centrales nationales, des dettes publiques. Ces « injections » massives de liquidités dans 
le marché ont eu pour effet de faire plonger les taux d’intérêts à court terme en territoire négatif, 
comme le montre le graphe ci-dessous où l’on peut voir que les indices EONIA et EURIBOR 3 mois 
sont devenus négatifs au premier semestre 2015. 
 
Cette politique monétaire très accommodante doit en principe prendre fin en septembre prochain. A 
cette période, la BCE devrait ainsi détenir environ 21% des dettes publiques de la zone euro, soit un 
montant très élevé si on le compare à ce qui se passe outre atlantique où la Réserve fédérale 
américaine ne possède que 12% de la dette publique des Etats Unis. 
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Il n’est pas impossible que cet arrêt de la pratique du « quantitative easing » engendre un relèvement 
plus ou moins prononcé ou plus ou moins rapide des taux courts. Ce mouvement de hausse est 
cependant davantage attendu pour 2019. 
 
S’ils demeurent stables ou ne progressent que très modérément, le Département devrait en principe 
enregistrer une nouvelle diminution des frais financiers payés en 2018. 
 
Quant aux taux long terme, ils sont repartis à la hausse depuis le 4ème trimestre 2016 en raison de 
l’amélioration de la conjoncture économique mondiale. Ils restent cependant historiquement à un 
niveau bas. 
 

 
 

 
 
Le Département poursuivra naturellement sa politique de diversification de ses financements au 
travers : 
 
� L’utilisation du programme de billets de trésorerie (appelés dorénavant titres de créances 
négociables à court terme) mis en œuvre depuis juillet 2012. Le taux moyen d’émission de ces titres de 
créances à court terme est ressorti à -0,389% en 2017, ce qui s’est donc traduit par la perception de 
produits financiers par le Département, 
 
� La réalisation d’émissions obligataires, notamment en refinancement d’emprunts bancaires 
remboursés par anticipation car disposant de marges supérieures aux conditions actuelles du marché. 
Les émissions obligataires à taux variable ne comportent pas de taux plancher (« floor ») à zéro, ce qui 

 

Comme le montre le graphique ci-contre 
(source : Finance Active), le taux moyen de 
la dette du Puy-de-Dôme demeure toujours 
sensiblement en dessous de celui du panel 
des départements (une soixantaine adhèrent 
à Finance Active) et de l’ensemble des 
collectivités. 
La performance de ce taux moyen de dette 
n’est de plus obtenue ni par une 
surpondération des taux courts (ils 
représentent environ 45% de l’encours de 
dette au 31/12/2017) ni bien évidemment par 
le recours à des produits structurés 
potentiellement dangereux. 
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permet de profiter à plein des taux négatifs. Il pourra être envisagé de se protéger ensuite d’une 
remontée des taux courts en souscrivant un contrat de taux plafond (« cap »), 
 
� La conduite d’une consultation mutualisée d’emprunts, associant plusieurs collectivités et 
établissements publics. En plus du SDIS, de Clermont Auvergne Métropole et d’Agglomération Pays 
d’Issoire, qui ont mené cette coopération avec le Département en 2017, Riom Limagne et Volcans, la 
ville de Clermont-Ferrand, la ville de Riom et la ville d’Issoire ont été sollicitées pour s’associer à ce 
projet en 2018. L’objectif est naturellement d’obtenir une amélioration des conditions bancaires 
proposées, à l’instar des deux années passées. 
 
 
 

II  -  LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

 
Elles comprennent le remboursement en capital des emprunts et nos investissements réels hors dette. 
 
 
A/ LE REMBOURSEMENT EN CAPITAL DES EMPRUNTS 
 
Il est nécessaire de neutraliser naturellement des dépenses donnant lieu à mouvements identiques en 
dépenses et recettes. Cela concerne les flux suivants : 
 

� emprunts revolving : une somme de 37,648 millions d'euros figure en dépense et en recette au 
compte 16449, 
 

� renégociations de dette : un montant de 18,648 millions d'euros est inscrit en dépense et en 
recette au compte 166, 
 
Nous avons par ailleurs une dépense de 12 millions d'euros prévue pour effectuer un remboursement 
anticipé sec en cours d'année. 
 
Hors l'ensemble des flux précités, le montant du remboursement en capital au projet de Budget primitif 
2018 s’élève à 32.088.237 euros contre 30.046.449 euros au BP 2017. La réalisation finale 2017 s’est 
toutefois établie à 27.668.396,02 euros dans la mesure où tous les emprunts à caractère révolving 
n’ayant pas été tirés en fin d’année, il n’a pas été comptablement nécessaire de procéder à leur 
amortissement. 
 
La prévision 2018 de 32,088 M€ prévoit, comme l’an passé  à cet stade, l’amortissement de tous les 
contrats révolvings à la fin du mois de décembre prochain. 
 

A fin 2017, l’encours de dette de notre collectivité était quasi stable par rapport à celui constaté au 31 
décembre 2016. Il devrait diminuer à la fin de l’année 2018. 
 
 
 



A2018.C.3.13 40

 
 
 
 
B/ LES INVESTISSEMENTS RÉELS HORS DETTE 
 
Ces investissements se traduisent par le vote d’autorisations de programmes (AP) et de crédits de 
paiements (CP). 
 
1) Les autorisations de programme 
 
L’encours d’AP reflète la capacité d’engagement pluriannuel de la collectivité. 
 
Le graphe ci-après représente le montant de cet encours d'AP au 1er janvier de l'exercice en intégrant 
les propositions du projet de Budget primitif. Il distingue les AP habituelles concernant les 
programmes courants du Département (voirie, collèges, politiques territoriales,…) des AP à caractère 
plus exceptionnel, comme celles liées au très haut débit ou au contrat de plan Etat-Région 2015-2020. 
 

Le total des AP est d’une part constitué des AP votées antérieurement à l’exercice pour le montant de 
leur « stock » (ce qui reste à payer à fin 2017) et des nouvelles AP votées au Budget 2018. 
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Le montant de l’encours des autorisations de programmes est quasiment stable (306,4 M€) par rapport 
à l’an passé (309,8 M€). 
 
Il est important de rappeler qu’au regard des trois derniers comptes administratifs votés (2014 à 2016), 
le Puy-de-Dôme investit toujours davantage que la moyenne des départements de sa strate (500.000 à 
1 million d’habitants). 
 

 
 
 
Cet effort supplémentaire d’investissement a pour corollaire un niveau d’endettement un peu supérieur 
à la moyenne des départements de cette même strate, comme on peut le constater sur le graphe ci-
dessous qui présente la situation au dernier compte administratif voté (2016). 



A2018.C.3.13 42

 

 
 
Le volume des nouvelles AP 2018 est globalement déterminé de façon à ce que les dépenses 
d’investissement se situent à un niveau proche de 90 millions d’euros effectivement mandatés sur 
l’année. 
 
Pour des raisons de simplicité liées à une exécution financière strictement annuelle, quelques lignes 
d'investissement font, comme chaque année, l'objet d'une gestion uniquement en CP. Au cas d'espèce, 
ces CP permettent aussi la constatation d'engagements. 
 
Le montant total de l'ensemble des AP (nouvelles AP 2018 et AP antérieures restant à honorer) 
s'établit à 306,4 M€. Il se répartit comme suit : 
 

- encours au 31/12/2017 des AP antérieures :     245,58 M€  (dont 1,54M€ d’AP 2018 
votées en DM4 de novembre 2017 pour permettre l’engagement d’opérations urgentes 
avant le vote du BP)  

- AP antérieures ajustées au BP 2018 : - 0,70 M€ 
- AP 2018 : 61,10 M€  
- lignes d'investissement hors AP : 0,38 M€ 

 
Les nouvelles inscriptions se répartissent comme suit par politiques publiques : 
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En euros
AP 

antérieures 
ajustées 

AP 2018
Lignes 

gérées en 
hors AP

Nouveaux 
engagements 
budgétaires 

2018

Aide sociale -241 424 360 725 75 000 194 301

Développement culturel -13 136 1 190 000 1 176 864

Développement touristique -140 633 900 000 759 367

Développement rural et agricole -302 581 3 400 000 3 097 419

Education-Jeunesse 1 202 535 6 097 000 7 300 7 306 835

Environnement -476 244 8 751 000 43 000 8 317 756

Grands projets 1 251 815 3 047 500 4 299 315

Habitat et logement des 
personnes défavorisées

-134 633 3 413 000 3 278 367

Informatique et moyens -92 390 1 329 000 119 000 1 355 610

Insertion et lutte contre les 
exclusions

-175 000 520 000 345 000

Patrimoine départemental -971 194 1 694 000 722 806

Politiques territoriales -325 036 280 200 115 000 70 164

Ressources Humaines 20 000 20 000

Sécurité 1 600 000 1 600 000

Sports -13 516 130 000 116 485

Transports -47 242 146 000 98 758

Voirie -225 958 28 245 000 28 019 042

Total inscriptions AP -704 638 61 103 425 379 300 60 778 087  
 
 
Les principales inscriptions concernent : 
 
-le budget consacré à la voirie qui s’établit à 28,24 millions d’euros en nouvelles AP à ce projet de 
budget primitif 2018. Le programme concernant le renforcement des chaussées, avec 14,4 millions 
d’euros, est le plus important. Des montants de 3,4 millions d’euros et de 3 millions d’euros sont par 
ailleurs inscrits en AP pour respectivement les programmes opérations de sécurité et ponts et ouvrages 
d’art. Le programme d’aménagement des routes départementales en traverses est stable à 2,2 millions 
d’euros, 
 
- dans le domaine de l’environnement, une AP de 7,85 millions d’euros au titre des aides relatives au 
programme eau et assainissement, 
 
-un montant global de 5,98 millions d’euros au titre des grosses opérations et grosses réparations 
dans les collèges établi en fonction de la programmation pluriannuelle de nos investissements. Parmi 
les nouvelles prévisions 2018, 0,7 M€ est consacré à la remise à niveau du collège de La Monnerie le 
Montel. Par ailleurs, l’AP déjà ouverte pour la réalisation d’une salle de réunion et d’un foyer pour 
élèves au collège de Châtel Guyon est abondée de 0,2 M€, 
 
- le vote d’une autorisation de programme de 4 ans (2018-2021) de 1,6 million d’euros concernant une 
participation pour le financement des investissements réalisés concernant le service départemental 
d’incendie et de secours, 
 
- en termes de patrimoine départemental, une AP de 0,6 millions d’euros pour les travaux 
concernant les bâtiments routiers. Par ailleurs, l’année 2018 sera marquée par l’avancement du projet 
d’aménagement concernant les Archives départementales (AP de 6,6 M€ votée en 2017), 
 
- l’abondement de l’AP 2015 des contrats territoriaux de développement durable (CTDD) à 
hauteur de 0,6 million d’euros afin de financer des opérations innovantes en matière d’habitat pour les 
personnes âgées et handicapées pour un montant estimé à 1,2 million d’euros (0,6 M€ étant en effet 
déjà disponible sur l’AP 2015 des CTDD), 
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- nos interventions traditionnelles en faveur du développement rural et agricole (3,40 millions 
d’euros), du patrimoine culturel  (1,19 million d’euros dont 0,8 M€ pour l’aide pour les monuments 
historiques), de l’habitat  (3,41 M€, dont 2,1 M€ pour la production du logement social) ou du 
développement touristique (0,90 M€) de l’habitat  (3,41 M€). 
 
 
2) Les crédits de paiement 
 
Si les AP expriment la capacité d'engagement pluriannuel du Département, les CP mettent en lumière 
sa capacité de paiement dans l'exercice. 
 
Comme chaque année, la prévision de crédits de paiements faite au projet de Budget primitif est 
notamment calibrée en fonction du ratio rapportant l’encours d’AP au 1er janvier aux CP prévus. 
 
La réalisation pour 2016 avait mis en évidence un net rallongement de la durée de consommation 
globale des AP (à 4 ans). Ce ratio s’est un peu amélioré en 2017 (3,7 ans), mais il traduit toujours 
certains retards dans la mise en œuvre des opérations concernant tant des projets en maîtrise d’ouvrage 
départementale que ceux conduits par les bénéficiaires de nos subventions, parmi lesquels les 
communes et les EPCI. 
 

 
 
 
Une durée moyenne de 2,8 ans a été prise en compte (identique à la durée du BP 2017) pour estimer le 
volume total des crédits de paiements à prévoir au projet de budget primitif 
 
Dans ce cadre, c’est un montant de 110,83 millions d’euros de crédits de paiements qui est prévu au 
projet de Budget primitif 2018 (111,2 M€ au BP 2017). 
 
Ces 110,83 millions d’euros se répartissent comme suit : 

 

- CP 2018 liés aux AP antérieures : 80,78 M€ 
- CP 2018 liés aux AP 2018 : 29,67 M€ 
- Lignes d’investissement hors AP : 0,38 M€ 
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Les tableaux ci-dessous montrent la ventilation de ces crédits de paiements par grandes catégories de 
dépenses d’investissement (maîtrise d’ouvrage, subventions,...) et par politiques publiques. 
 
 

En euros
CP inscrits 

au BP 2017

CP réalisé en 

2017 

CP inscrits 

au BP 2018

Etudes, acquisitions et travaux en 

maîtrise d'ouvrage
61 365 903 50 847 045 62 819 875

Subventions d'équipement 

allouées
45 623 764 31 911 073 44 545 780

Autres dépenses (avances 
remboursables,…)

4 205 427 2 539 387 3 463 336

Total inscriptions CP 111 195 095 85 297 505 110 828 991  
 
 

En euros
CP inscrits 
au BP 2017

CP réalisé en 
2017 

CP inscrits 
au BP 2018

Aide sociale 2 367 316 1 628 582 1 548 194

Développement culturel 1 400 297 1 341 947 1 587 820

Développement touristique 2 540 883 440 856 1 860 333

Développement rural et agricole 6 755 635 2 962 351 5 476 432

Education-Jeunesse 17 665 813 9 955 731 14 189 788

Environnement 8 455 127 8 124 630 9 583 156

Grands projets 5 586 713 3 463 691 10 642 779

Habitat et logement des 
personnes défavorisées

2 207 850 1 387 056 2 458 409

Informatique et moyens 2 309 685 1 439 621 2 768 762

Insertion et lutte contre les 
exclusions

2 969 184 2 285 516 1 474 626

Patrimoine départemental 4 541 621 1 689 496 9 190 033

Politiques territoriales 18 450 752 14 018 847 15 088 964

Ressources Humaines 6 800 12 009 20 000

Sécurité 400 000

Sports 860 000 120 400 1 169 122

Transports 75 000 136 593 173 766

Voirie 35 002 419 36 290 180 33 196 809

Total inscriptions CP 111 195 095 85 297 505 110 828 991  
 
 
 
 

III  -  AUTOFINANCEMENT, EMPRUNT ET ÉQUILIBRE DU PR OJET DE BP 2018 

 
 
Après avoir examiné l’évolution de nos recettes et de nos dépenses dans le cadre du projet de Budget 
primitif 2018, cette dernière partie du document permet d’étudier l’évolution et la composition de 
l’épargne brute, le mode de financement des investissements et l’équilibre général par section. 
 
 
A/ L’ÉPARGNE BRUTE ET L’ÉQUILIBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
Au-delà de la notion juridique, l’autofinancement joue un rôle central dans les équilibres 
financiers. Il témoigne en effet : 
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� de la capacité de la collectivité à s’endetter : plus l’épargne brute sera importante et plus une 
dette élevée pourra être tolérable à l’aune du ratio de la capacité de désendettement, 
 

� de la capacité de la collectivité à investir : plus une collectivité parviendra à dégager de 
l’autofinancement et plus elle pourra conduire une politique d’investissements dynamique, l’épargne 
étant la seule ressource pérenne. 
 
 

La nécessité d’engager une amélioration du besoin de financement (c’est-à-dire un désendettement) du 
Département dans le cadre du projet de contrat à conclure avec l’Etat impose de maintenir notre 
épargne brute au stade du compte administratif entre 80 et 90 millions d’euros. 
 
La construction en fonctionnement de ce projet de budget primitif pour 2018 s’est appuyée davantage 
sur la réalisation effective de 2017 (et non la prévision). Cela devrait avoir pour effet de rapprocher 
l’autofinancement voté de l’autofinancement réalisé. 
 
Pour autant, le niveau de l’épargne brute qui sera constatée au futur compte administratif pour 2018 
est aussi grandement dépendant de l’évolution effective de nos recettes et notamment des droits de 
mutations, lesquels représentent la plus grande inconnue. 
 
Au-delà du strict respect du prochain contrat avec l’Etat, cette stratégie budgétaire s’inscrit 
dans le prolongement de celle conduite par le Département les années passées en s’efforçant de 
maîtriser son fonctionnement pour dégager une épargne suffisante pour investir. La réduction 
de notre dette, supérieure de 7% à la moyenne des départements de notre strate à fin 2016, 
répond aussi l’objectif de faire perdurer notre saine gestion à moyen terme. 

 
 
Le tableau ci-dessous retrace la formation de l'autofinancement brut en 2017 (BP et réalisé) et au 
projet de BP 2018. 
 
 

En euros BP 2017 Réalisé 2017
Projet de BP 

2018

Evolution 
2018/2017  

BP/BP en 
%

Evolution 
2018/2017  

BP/Réalisé 
en %

Produits de fonctionnement (1) 613 573 835 646 669 398 652 187 588 6,29% 0,85%

Charges courantes de 
fonctionnement (2)

552 845 339 549 771 292 557 423 588 0,83% 1,39%

Atténuations de recettes (3) 4 832 000 4 855 397 5 600 000 15,89% 15,34%

Frais financiers (4) 7 137 386 6 177 414 6 292 011 -11,84% 1,86%

Epargne brute (5= 1-2-3-4) 48 759 110 85 865 296 82 871 990 69,96% -3,49%

Taux d'épargne brute BP (6= 

5/1)
7,95% 13,28% 12,71%

 
 
Il a été précisé les années précédentes que l'autofinancement voté au Budget Primitif était 
mécaniquement inférieur à celui réalisé dans la mesure où le taux de réalisation des dépenses de 
fonctionnement est toujours inférieur à 100 % alors que celui des recettes peut dépasser les 100 %. Ce 
phénomène a été accentué en 2017 par la croissance exceptionnelle des droits de mutation. Ceci 
explique ainsi l'évolution de l'épargne brute de 48,8 M€ à 85,8 M€. 
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La fixation d’une tendance en dépenses de fonctionnement 2018 basée sur le réalisé 2017, en lieu 
et place du prévu, permet naturellement d’afficher de BP à BP une progression importante de 
cet agrégat. Il importe de ce fait de davantage s’attacher à la comparaison entre le réalisé 2017 
et le projet de budget primitif 2018. 
 
Dans ce cadre, la croissance des produits prévue au projet de budget primitif 2018 (+ 0,85%) se situe 
légèrement en dessous de celles des dépenses totales de fonctionnement (+ 1,52 %). Il en ressort, au 
stade du BP, une diminution très modérée de l’épargne brute prévisionnelle pour 2018 au regard du 
réalisé 2017. 
 
Celle-ci demeure cependant dans la « cible » recherchée (80 à 90 millions d’euros) dans le cadre de 
notre stratégie budgétaire pluriannuelle. 
 
Il conviendra naturellement d’examiner l’évolution de cet autofinancement brut au compte 
administratif 2018. 
 
 
B/ LE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 
 
Les dépenses réelles d'investissement sont financées par les trois ressources que sont l'épargne brute, 
les recettes d'investissement hors emprunts et le flux net de dette (emprunts moins remboursement du 
capital). Les évolutions des deux premières ressources ont déjà été évoquées dans la première partie. 
 
En ce qui concerne le flux net de dette qui exprime la variation envisagée de l'endettement de la 
collectivité au cours de l'exercice à venir, l’objectif est de maîtriser sa progression. 
 
Le tableau ci-dessous représente la constitution de ce flux en 2017 (BP et réalisé) et au projet de BP 
2018. 
 
Ce calcul pour ce qui est des valeurs du budget primitif s’appuie sur l’emprunt prévisionnel. Or, celui-
ci est déterminé notamment en fonction du montant des crédits de paiements d’investissement et ceux-
ci, comme nous l’avons vu, ne sont pas réalisés à 100%. 
 
Cela engendre donc un écart important entre le flux de dette voté au budget primitif et celui constaté 
au compte administratif. Cette différence est encore accentuée en fonction de l’évolution de 
l’autofinancement entre BP et réalisé. 
 
L’année 2017 illustre bien ce phénomène avec un flux de dette qui s’établissait à 40,3 millions d’euros 
au BP et qui s’est élevé à  moins de 1 million d’euros en réalisation. 
 
 

En euros BP 2017 Réalisé 2017
Projet de BP 

2018

Evolution 
2018/2017  
BP/BP en 

%

Evolution 
2018/2017  
BP/Réalisé 

en %

Emprunts prévus (1) 72 357 306 39 098 698 47 344 259 -34,57% 21,09%

Refinancement (2) 0 0 0
Non 

significatif
Non 

significatif

Remboursement en capital de la 
dette (3)

30 046 449 27 668 396 32 088 237 6,80% 15,97%

Remboursements anticipés secs 
(4)

2 000 000 0 12 000 001
Non 

significatif
Non 

significatif
Solde tirages moins 
remboursements des prêts 
révolvings (5)

0 -10 471 698 0 Non significtif -100,00%

Flux de dette (5= 1+2-3-4+5) 40 310 857 958 604 3 256 021
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Pour 2018, cet écart devrait être moins accentué pour ce qui est de la partie autofinancement eu égard 
au fait que la préparation budgétaire s’est appuyée sur le réalisé 2017 (et non le prévu). 
 
Par conséquent, le Département devrait être en capacité de tenir son objectif d’amélioration du besoin 
de financement (désendettement) à fin 2018. 
 
Le graphe ci-dessous retrace le mode de financement de nos investissements de 2015 à 2018 avec les 
trois composantes que sont l'épargne brute, le flux net de dette et les autres ressources 
d'investissement. 
 
 

 
 
 
La composition du financement des investissements départementaux pour le projet de budget primitif 
2018 est quasiment identique à celle correspondant au réalisé 2017. 
 
 
 
C/ L’ÉQUILIBRE GÉNÉRAL PAR SECTION ET VUE FINANCIÈRE D’ENSEMBLE  
 
L’équilibre général du projet de Budget primitif 2018 se présente comme suit : 
 
 

En euros Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Investissement 211 213 797,18 128 341 807,62 47 576 416,00 130 448 405,56 258 790 213,18 258 790 213,18

Fonctionnement 569 315 598,75 652 187 588,31 101 121 989,56 18 250 000,00 670 437 588,31 670 437 588,31

Total 780 529 395,93 780 529 395,93 148 698 405,56 148 698 405,56 929 227 801,49 929 227 801,49

M o uvements d'o rdre M o uvements rée ls  + o rdre

Projet de Budget Primitif 2018

M o uvements rée ls

dont une somme de 56.296.568 € identique en dépense et recette liée à la dette (révolvings, refinancements,…)  
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Le tableau ci-dessous présente enfin la vue financière d’ensemble du projet de Budget primitif 2018 
comparée au BP 2017. 
 
 
 

En millions d'euros BP 2017
Projet BP 

2018

T aux 
d'évo lut io n

1 PRODUITS DE FONCTIONNEMENT 613,57 652,19 6,29%

   Fiscalité directe 238,31 234,11 -1,76%

   Fiscalité indirecte 212,74 231,85 8,98%

   Dotations, participations et subventions reçues 140,43 159,84 13,82%

   Autres produits 22,09 26,39 19,47%

2 CHARGES COURANTES DE FONCTIONNEMENT 557,68 563,02 0,96%

   Personnel (y compris assistants familiaux) 125,61 124,58 -0,82%

   Aide sociale et insertion 310,05 309,05 -0,32%

   Autres charges courantes 117,18 123,80 5,64%

   Atténuation de recettes 4,83 5,60 15,89%

3=1-2 EPARGNE DE GESTION 55,89 89,17 59,53%

4    Frais financiers 7,14 6,29 -11,84%

5=3-4 EPARGNE BRUTE 48,76 82,87 69,98%

6=5/1 Taux d'épargne brute 7,95% 12,71%
7 RECETTES D'INVESTISSEMENT HORS EMPRUNTS 22,13 24,70 11,61%

   FCTVA et Dotations de l'Etat 12,54 13,88 10,69%
   Subventions reçues 5,46 7,14 30,77%

   Autres recettes 4,13 3,68 -10,90%

8 DEPENSES INVESTISSEMENT HORS DETTE 111,20 110,83 -0,33%

   Dépenses directes d'équipement 61,37 62,82 2,37%

   Subventions d'équipement versées 45,62 44,55 -2,36%

   Autres dépenses 4,21 3,46 -17,65%

9 FLUX NET DE DETTE 40,31 3,26 -91,92%

   + Emprunts 72,36 47,34
   + Tirage prêts révolvings 39,42 37,65
   + Refinancement de dette 10,00 18,65

9A Somme flux positifs de dette 121,78 103,64
   - Remboursement normal du capital de la dette -30,05 -32,09
   - Remboursement prêts révolvings -39,42 -37,65
   - Remboursements anticipés et renégociation -12,00 -30,65

9B Somme flux négatifs de dette -81,47 -100,39

10=2+4+
8-9B

TOTAL DEPENSES REELLES 757,48 780,53 3,04%

11=1+7+

9A
TOTAL RECETTES REELLES 757,48 780,53 3,04%

708,06 724,23 2,28%
TOTAL BUDGET REEL HORS OPERATIONS EQUILIBREES 

LIEES A LA DETTE (révolvings, refinancements)

VUE FINANCIERE D'ENSEMBLE BP 2017 - Projet BP 2018

 
 
 
 

�  �  � 
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CONCLUSION 
 

 
 
Ce projet de budget primitif pour 2018 s’inscrit complètement dans la trajectoire des trois dernières 
années, laquelle repose sur trois axes forts que sont : 
 

� La maîtrise des dépenses de fonctionnement du Département de façon à garantir un niveau 
d’épargne brute compatible avec nos équilibres budgétaires à moyen terme, 

 
� Le maintien de notre taux de foncier bâti au niveau de celui de 2012. Cela fera ainsi 6 ans 

consécutivement que notre collectivité n’aura pas eu recours au levier fiscal. Cet aspect est 
naturellement essentiel pour les ménages puydomois mais aussi que pour les entreprises de 
notre territoire, 

 
� La préservation d’un volume d’investissements évoluant dans une moyenne de 90 millions 

d’euros par an permettant à notre collectivité de se situer encore dans la « bonne » moyenne 
des départements de sa strate, comme cela a été le cas de 2014 à 2016 (comptes 
administratifs). 

 
Le prochain contrat que le Département devrait signer avec l’Etat se situe dans la même stratégie 
budgétaire que celle déjà mise en œuvre depuis ces dernières années. 
 
Celle-ci va se compléter d’un objectif complémentaire de désendettement. Celui-ci devrait être 
progressif au cours des prochaines années. Cet objectif parait aussi s’inscrire dans un principe de saine 
gestion dans la mesure où d’une part la dette départementale par habitant du Puy-de-Dôme est en effet 
un peu supérieure à celle des départements de notre strate et où d’autre part un financement des 
investissements par l’épargne brute est au final moins coûteux pour le Département eu égard aux frais 
financiers économisés. Il faut néanmoins souligner qu'avec un ratio de désendettement de 4,1 ans à fin 
2017, le Puy-de-Dôme va se situer dans la moyenne des Départements de sa strate. 
 
Comme cela a été largement évoqué dans le rapport sur les orientations budgétaires pour 2018, la 
préparation de ce projet de budget primitif a en fonctionnement été calibrée au regard du réalisé 
effectif 2017. La progression de nos dépenses réelles de fonctionnement apparait globalement 
maîtrisée. Pour autant, notre collectivité demeure fidèle à ses engagements politiques précédents qui se 
traduisent notamment par une progression de 1,7% des dépenses sociales et d’insertion par rapport au 
réalisé 2017 (+ 5,1 millions d’euros). 
 
Le Département, dans le cadre de la préparation du contrat financier qui a été engagée avec l’Etat, a 
demandé à ce dernier de pouvoir procéder à certains aménagements qui lui semblent financièrement 
justifiés dans la mesure où ils sont neutres par rapport au niveau de l’autofinancement, objectif affiché 
comme prioritaire dans la loi de programmation des finances publiques pour 2018-2022.  
 
Un projet de délibération séparé vous présente par ailleurs par programme les créations et les révisions 
d’autorisations de programmes et d’autorisations d’engagements à ce projet de budget primitif 2018 
conformément au Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
 


